
15 DECEMBRE 185? 34* ANNÉE 
. 10205 

JEUDI 15 DECEMBRE 1859 

GAZETTE 
I^SSL JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS .JUDICIAIRE 

Sri 

^B,S no f Un an, 72 fr 

^,36 fr.-Trois mois, 18 fr. 

ÉTRANGER: 

i» nort en sus, pour les pays sans 
•* ̂  échange postal. 

Sommaire. 

CK
 CIVILE. — Tribunal civil de la Seine (lre ch.) : 

M Ie chevalier Scblick contre la reine Marie-Amélie 

t'jes princes de la famille d'Orléans; demande à fin de 

Vjisation d'une souscription à des œuvres d'art. 
R

 E
 CRIMINELLE.— Cour d'assises de la Seine : Infan-

ticide; un enfant coupé par morceaux. — Cour d'assi-

es del'Oise: Affaire du braconnier Boitel; tentative de 

meurtre sur deux gendarmes. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SE1NK (1" ch.). 

Présidence de M. Benoit-Champy. 

Audiences des 7 et 14 décembre. 

W
, LB CHEVALIER SCHLICK CONTRE LA REINE MARIE-AMÉLIE 

ET LES PRINCES DE LA FAMILLE D'ORLEANS. DEMANDE 

A FIN DE RÉALISATION D'UNE SOUSCRIPTION A DES OEU-

VRES D'ART. 

Me Rodrigues, avocat de M. le chevalier Schlick, ex-

pose ainsi les faits du procès: 

Je me présente pour un étranger, pour un artiste, qui vient 
demander justice au Tribunal du refus que lui font les défen-
deurs de prendre livraison "des ouvreges d'art auxquels eux-

mêmes ou leurs auteurs ont souscrit. 
Je sais cequecommandeni de profonde déférence la situation 

passée et la situation présente de la vénérab'e reine el des 
princes contre lesquels est dirigée la demande qui est soumise 
au Tribunal, et je ne manquerai pas au respect dû au mal-
heur eu exprimant l'oj inion que la reine Marie-Amélie et les 
princes ses fils ont été mal conseillés en laissant venir à 
l'audience la demande de M. de Schlick. Cette opi-
nion est-elle erronée ? Les circonstances que vous allez con-
naître, messieurs, vous convaincront, je l'espère, qu'elle ne 

l'est pas. 
■Voici les faits. Il y a vingt ans environ, un rare dévouement 

au culte de l'art poussait un homme jeune, brillant, porteur 
d'un beau nom, qu'il tvait illustré encore par des découvertes 
qui lai avaient valu de royales distinctions, à s'enfouir vivant 
dans les ruines d'une ville morte. Le chevalier de Schlick, au 
sortir des audiences que lui avaient accordées, au mois de juin 
1819, le roi Charles X, le roi et la reine de Hollande, descen-
dait dans les profondeurs d'Herculanum et de Pompeï, décidé 
à n'en plus sortir avant d'avoir arraché à ces deux grandes 
momies du passé tous les secrets de l'art antique qu'elles re-
culaient depuis tant de siècles. C'était de la folie, diront bien 

des gens; c'était, dirons nous, de l'héroïsme artistique. Ce 
fut eu lKiu seulement que reparut dans le monde M. dej 
Schlick : il avait consacré'dix ans de sa vie à ses travaux sou-
terrains. Son exil avait é:é fécond"; il avait découvert des vases 
merveilleux, plus beaux que tout ce qu'où connaissait encore 
de l'art antique. Quarante-deux maisons avaient été explorées 
et décrites par lui sous tous leurs aspects. Il avait sacrifié 
presque toute sa fortune à ces opiniâtres recherches. 

1-es sympathies et l'admiration de l'Europe éclairée le dé-
dommagèrent. Tous les souverains l'accueillirent à l'enyi et 
tinrent à honneur de souscrire à la publication de ses travaux 
et de faciliter à M. de Schlick la rëpro.duction des modèles an-
ciens qu'il méditait. Les journaux du temps se firent les échos 
de la sensanon produite par lei'lravaux de mon client 

voici ce qu'on lut dans la Mode : 

« Un homme que je crois Français, malgré son nom étran-
ger, le chevalier Schlick, qui travaillait ici depuis dix ans aux 
restaurations de Pompeï, vient d'être appelé à St-Pétersbourg 
par 1 empereur Nicolas. Le barbare, du Journal des Débats a 
a vue bonne et voit de loin lo mérite. Pendant le séjour que 

f»vaiS , ° Michel et <Iue ie Prince ''«Pénal de Russie ont 
rait aiMaples, le chevalier Schlick leur avait été présenté, et, 
««retour chez eux, ils l'avaient indiqué à l'empereur. Cet 
lomrna de science et de talent comme peintre et architecte est 

emi! r" ''°YaliiUe; '1 va être chargé à Saint-Pétersbourg des 
«mneihssernents du Palais d'Hiver, si promptement relevé des 

'nes de 1 u'cendie. Il y a quelques semaines que Madame, qui 
it connu M. Schlick à Paris et apprécié ses talents, est allée 

«lier ses ateliers ; là, Madame a feuilleté et admiré de jolis 

en F 4Ue,la Russie n'aurait jamais eus si elle était restée 
^ rance. Le roi de Naples y est aussi allé ; car tout à coup, 

des |°i"îme' ava'1 eu pendant six ans à lutter contre l'envie 
heu l'ens» est devenu fort à la mode... L'autre jour, à neuf 
enir?8 to matin' le chevalier Schlick fut très étonné de voir 

Maip us i Z u" on*c'er de la cour, qui lui annonça que Sa 
I 1 ste le roi Ferdinand était à sa porte. L'aide-de-camp par-

heu
r

e.nCi're ^,uand le roi esl entré. Sa Majesté est restée cinq 
tesd l'homme démérite, l'indemnisant par toutes sor-
te»» renierc''nents et de choses aimables des déboires et des 

arec
s3uilavait éprouvés. Le lendemain, le chevalier Schlick 

w la croix de commandeur de l'ordre de Saint-Ferdinand.» 

'<!ieP
n
Td

t
>nt les années 1839> m0> iUi> m3> mi> mon 

de Le' en oont'Iluant ses travaux, obtint les souscriptions 

|
e
 roi'd'f M9* st^s et ^e k"urs Altesses impériales et royales : 

Srando !i |)les' 'e rï'lc '"a Lucques, la duchesse de Berry, la 

grand H sse Marie de Russie» leduc de Leuchtemberg, le 
roi L„ p!l?llel de RussieJ 1(5 roi et la reinti des Belges, le 
'aide p' .n'nPPei la reine Marie-Amélie, la princesse Adé-
c
0mt

g *\ rpjne douairière des Pays-Bas, le roi de Prusse, le 

Cesa ^ ord' le corate de Syracuse, 
'ires s U°Ustes Per*onnes avaient daigné apposer leurs signa-
prj

110
j Ur un album, en tête duquel ou lisait : « Noms des 

'ledits )UX f°uscr'Pteurs pour une édition de luxe des ouvrages 
la 1

0
,„ c"evalier de Schlick, comprenant les antiquités de 

d'H
er

ç ane> de 'a Romagne, des Deux-Siciles, de Pompeï, 

Plus haii n"ro' ainsi 1ue Pour les modèles d'objets d'art de la 

Enfn • P°que Sacque! ! 
VF* Une éP01ue beaucoup plus récente, le 10 février 

Dès an T,,poreur Napoléon III souscrivit à son tour. 
d<i sousori i chevaliei' Schlick eut réuni un nombre suffisant 
eierden, |Urs' se mil à l'œuvre avec le concours finan-
Une8éru; rtq,les capitalistes anglais. Lorsqu'il eut exécuté 

'''"bord à r tîuat,ra vases> d'es envoya aux souscripteurs, et 
Sur deux rfUX qu il 6avait le Plus désireux de ses œuvres. 
Jaurès|CeS va??s élaient représentés un centaure et une 
tê'es (i„ J„ ' f .tro'sième était orné de fleurs, de fruits et de 
où |.„„„da,uPhins; 1 

3Dr»thTP ,f}.Ie quatrième était une coupe de libation, 
* Hon*w «vait été owelée. 

bord, la rpi A ,,' la duchesse de Berry, le comte de Cham-
^nde-dùpi". usse,' la reine douairière des Pays-Bas, la 

avaipn, *f Mane de Rus*'e exécutèrent les engagements 

I0uluien ouir0 H'81"3 <?0lllracter. L'Empereur Napoléon III 
e Sa«sfUCiin,, °,un.e' a mon c!ient un témoignage particulier 

£eil et î wi' fît remettre une riche tabatière en ver-
marits. n emai1. ornée du chiffre de Sa Majesté en dia-

^«lè
0
^^^^^ chevalier de Schlick s'adressa à la 

Louis-Phdippe Mis en rapport avec M. Bocher 

ensuit^ „Pasd,abord de réponse dé-isive : on lui déclara 
II-LJ qU6' sa demande n'étant pas appuyée de pièces régj-
l'eres, ne pouvait être accueillie. Il tenta une dernière dé-
marche auprès de la reine Marie-Amélie, et lui écrivit direc-
tement; cette lettre resta sans réponse; M. de Schlick sai.it 
alors la justice de la demande sur laquelle vous êtes appelés 
messieurs, a vous prononcer. ' 

A celte demande on opi ose d'abord qu'il n'y a pas eu d'en-
gagement régulier fait double entre les parties, et par etn-
sequent, pas de lien de droit; en second lieu, que la souserp-
tion n émanant paa des défendeurs comme personnes privées 
mais comme princes régnants ou appartenant aune fancllé 
régnante, les événements politiques survenus depuis coflfti-
tuept un fait de force majeure qui les affranchirait en touscas 
de leurs obligations. 

i Sur le premier moyen, Me Rodrigues soutient que lorsqu'il 
s agit de la commande d'un objet d'art faite à un artiste par 
un particulier, ni la loi ni l'usage ne font dépendre la validité 
des engagements pris d'un acte fait en double, comme lors-
qu il .s'agit d'un contrat ordinaire de louage ou de vente. L'a-
vocat fait remarquer qu'en tout cas la signature apposée sur 
le nvre de souscription représenté au Tribunal constituerait 
un commencement de preuve par écrit que pourraient comulé-
ter des présomptions et des témoignages. 

M« Rodrigues aborde ensuite la seconde objection soulevée 
par les défendeurs. Il s'attache à établir que le souverain peut 
agir, traiter, requérir comme personne j>nv< question, 
dit-il, fut un joifr examinée devant votre Tr 
pin, qui avait découvert une vieille dissertation de Coci. 
qu'il appelle un des plus savants jurisconsultes et des plus 
grands publicistes du dernier siècle. 

« L<i premier chapitre de la dissertation de Cocceius, disait 
M. Dupin.fSirey, 1820, 2, 48), a pour objet d'établir que la 
personne du roi peut être considérée sous divers rapports. Le 
roi, dit-il, quoique revêtu de la souveraine puissance, peut 
être considéré sous un double point de vue, ou comme roi, 

c'est-à dire placé à la tête des intérêts publics, ou comme 
membre de ia société civile, c'est-à-dire comme simple parti-
culier... Il est considéré comme personne privée toutes les fois 

qu'il s'agit de choses et de droits privés dont la disposition 
lui appartient, non en vertu du pacte social, mais en vertu 
d'un titre purement privé,.. 

Sous le rapport des propriétés, il peut acheter pour son 
compte particulier, il peut donner ou recevoir entre vifs ou 
par testament, etc., et dans tous ces actes il est sujet au droit 

commun, Quiarex in omnibus actibus privatis privatorum 
jure utitur (Cap. 3). Enfin, les obligations que le roi contracte 
par intérêt ou par caprice, en s;;n propre et privé nom, sontré-
giées en tout et pour tout par les lois civiles : Si rex ut pri-
vatus disponit, M actus subjacent legibus civilibus (Cap. 4). 
Grotius a un chapitre exprès sur ies promesses : les contrats 
et les serments des rois. Il repousse la prétention de ceux qui 
prétendaient que le roi étant supérieur aux lois, n'était pas 
tenu jure civili, mais seulement ex mero jure naturali, à 
l'exécution de ses contrats, et il soutient avec force que de 
la promesse ou du contrat que le roi a fait en traitant comme 
simple citoyen, comme père de famille avec l'un de ses sujets, 
il naît une véritable et rigoureuse obligation qui fait acquérir 
à son sujet le droit d'en réclamer l'exécution devant les juges 
constitués par le roi lui-même, « car, dit Grotius, tel est l'ef-
fet naturel des promesses et des contrats, même entre l'homme 
et Dieu. Les rois ne s'offenseront pas de la comparaison. » 

Après cette citation, Me Rodrigues continue ainsi Î 

Est-ce pour la liste civile, est-ce pour lui-môme, pour les 
jouissances privées de son domaine privé que le roi Louis-
Philippe a honoré de sa souscription l'édition des objets d'art 
annoncée eh 1841 par M. le chevalier de Schlick ? 

Pour la solution de cette question, il est indispensab'e de se 
rendre bien compte des rapports qui existèrent entre M. de 

Schlick et le roi Louis-Philippe. 
M. de Schlick, je l'ai dit, est un grand artiste, mais c'est 

aussi un homme d'une haute distinction personnelle et d'une 
vieille et illustre noblesse. Lorsqu'on saura que ses aïeux, au 
lieu du burin, maniaient le glaive, qu'ils avaient le droit de 
battre monnaie et qu'ils eu usaient, on s'expliquera facilement 
qu'il ait eu un accès facile à la cour du roi des Français. Au-
jourd'hui même le chef de la famille de Schlick est un parent 
rapproché de celui pour qui je plaide: c'est le comte de Schlick, 

général autrichien distingué. 
En 1824, mon client avait déjà éprouvé la bienveillance du 

duc d'Orléans. Eu 1841, lorsqu'il revint en France, il obtint, 
par l'intermédiaire du général de Rumigny, la faveur de plu-
sieurs audiences pendant lesquelles il entretint le roi, la reine 
et la princesse Adélaïde des merveilles artistiques qu'il avait 
découvertes dans les quarante-deux maisons de Pompeï qu'il 
avait explorées. Ces trois augustes personnes voulurent sous-
crire aux œuvres que mon cliontavait la pensée d'exécuter, et 
le roi dit en prenant la plume : « Ma souscription est eu 

bonne compagnie. » 
M" Rodrigues tire de ces faits la conséquence que c'est le 

domaine privé, et non la liste civile, qui s'est engagé vis-à-vis 
de son client, et soutient que les événements politiques n'ont 
pu dès lors affranchir les princes d'Orléans de l'exécution de 

cet engagement. 

Me Scribe, avocat des princes de la maison d'Orléans, 

répond : 

Quelles que soient les proportions qu'on a données à cette 
petite affaire, il me suffira de courtes explications pour vous 
démontrer, messieurs, l'inadmissibilité de la prétention de 

M. de Schlick. , , , . , , 
Si« Scribe commence par rappeler qu après la chme du roi 

Louis-Philipoe, tous les artistes qui avaient reçu antérieure-
ment des commandes ou des souscripliocs de l'ancienne liste 
civile, avaient été prévenus par le liquidateur de ne pas exé-
cuter ou continuer leurs travaux, et que M. de Schlick, en 
admettant que les signatures dont il excipe constituassent une 
commande, ce qui n'est nullement établi, y a dû en être m-

f rmé comme tout le monde. 
Me Scribe continue ainsi : , 
M de Schlick réclame à ses auguste adversaires éxecution 

d'un contrat dont ils nient l'existence ; 
leur dit : Votre qua-

lité de princes français vous défend de repousser ma demande 
à I'ai?e de moyens de droit, et lorsque la reine Marie-Améhe 
PI 1P nrinces ses fils, tout en protestant contre l'usage qu on 
fai LP leurs signatures, s'abritent derrière des événements 

nolitiau.es qui ont à ce point modifié leur situation privée, que 
politiques quic H recueilli une obole de la »do-

4 î!Îi dp leur père M. de Schlick leur répond que les évé-
C TK ne consntuent pas la force majeure qui affranchit de 
S^SSStS *KS5~-N contractés; .1 leur répond encore ecution des ciig^ ^ ̂
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qu'il n'a pas traité avec 
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£ toute défense ̂ ^i^^t 

ne pourront invoquer .e bénéfice de u m ^ 

terdit en même temps de «r f'a bum de M. de Schlkk 
été apposées .y ad a huit ™£

 donné à UI1 ar
. 

qu'a titre d autograpiie 0 " non quel que soit le mérite 
ûste. Cela serait par trop,et ange W

 é
J

di ngé de 6e 

^mtra t loi et de°rémplir les obligations qu'elle tmpo-

^ quiconque s'adresse à la justice. 

Demandeur, en exécution d'une convention déniée,'.i'adver-
saire est ienu d'établir l'existence de cette convention au moyen 
d'une preuve littérale; et comme la convention constituerait, 
en réalité, une vente, c'est-à-dire un contrat synallagmatique, 
il ne peut s'armer que d'un acte fait double. 

M. de Schlick s'indigne de ce que l'existence de la conven-
tion ait été déniée; mais quelle preuve apporte-t-il de la réa-
lité de cette convention? Aucune; il la fait résulter d'une ap-
position de signatures dont il fait un regrettable abus. 

Il ne saurait exister d'engagement sans un accord sur un 
objet déterminé, et comme il s'agit d'une vente, sans un accord 
sur le prix. Plus spécialement j'ajoute qu'on ne saurait com-
prendre une souscription si son objet, ses conditions, son prix, 
n'ont point été déterminés. 

D'où résulterait, dans l'espèce, le prétendu engagement qui 
consisterait à prendre livraison de quatre vases au prix de 
5,000 francs chacun? Des énonciations d'un album? Est-ce 
sérieux ? Pourquoi quatre vases, et pas douze ? Où esl l'objet 
déterminé? On parle d'une édition de luxe d'un ouvrage artis-
tique, de modèles d'objets d'art de la plus belle antiquilé grec-
que ; ceci veut-il dire des vases ? Où est l'accord sur le prix ? 
Pourquoio,000 francs? Pourquoi pas une somme inférieure? 
Pourquoi pas une somme plus foi'te ? Ainsi, tout est vague, 
rien n'est sérieux, et il n'y a pas de preuve de la souscription. 

Mais alors M. de Schlick cherche à en imposer à la justice, 
et je soutiens que les signatures qu'il produit lui ont simple-

été données à titre d'autographes d'encouiagement, de 
Miorrfique d'une audieuce accor'«é-j. E1Us ne consti-

tuent pas un engagement. 
Le roi Lou>s-Philippe, malgré son désir d'encourager les 

arts et les artistes, ne traitait jamais directement avec eux, il 
les renvoyait à ses mandataires, à l'intendant de la liste civile 
ou à l'administrateur du domaine privé; il était homme d'af-
faires avant tout, et voulait que les choses se fissent réguliè-

rement. 
Vous repousserez, messieurs, une demande à l'appui de la-

quelle on n'apporte aucun argument sérieux. 

M. Ducreux, substitut de M. le procureur impérial, 

pense que c'est à titre de personnes privées que le roi 

Louis-Philippe et la reine Marie-Amélie ont souscrit aux 

œuvres d'art dont M. Schlick demande le paiemennt; mais 

il estime en même temps que c'était sur les fonds de la 

liste civile que les défendeurs entendaient acquitter le prix 

de ces œuvres. L'honorable magistrat reconnaît en con-

séquence que les événements politiques constituent un 

cas de force majeure qui a délié de leurs engagements le 

feu roi Louis-Philippe et la reine Marie-Amélie. Il con-

clut à ce que M. de Schlick soit débouté de sa demande 

vis-à-vis de la reine Marie-Amélie et des princes ses fils 

comme héritiers de leur père, et déclaré bien fondé dans 

l'action par lui dirigée contre les princes en tant qu'héri-

tiers de la princesse Adélaïde d'Orléans leur tante, à la-

quelle ne pouvait profiter la distinction entre le domaine 

privé et la liste civile à laquelle cette princesse n'avait 

point part. 
Le Tribunal a remis à mercredi prochain pour pronon-

cer son jngement. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Anspach. 

Audience du 14 décembre. 

INFANTICIDE. UN ENFANT COUPÉ EN MORCEAUX. 

Quand on voit sur le banc une jeune fille de vingt-deux 

ans, blonde, l'air timide, et qu'on lit les affreuses 

circonstances dans lesquelles a été accompli l'infanticide 

qui lui est reproché, on ne sait comment concilier tant de 

cruauté et une si grande jeunesse. La fille Lambert ne 

s'est point bornée à tuer son enfant nouveau-né; elle a, à 

l'aide d'un couteau de cuisine, coupé le cadavre en mor-

ceaux, séparant la tête du tronc auquel elle n'a laissé 

qu'une jambe, puis elleatout jeté dans la fosse d'aisances, 

où ces restes mutilés ont été retrouvés. 
C'est le 2 octobre dernier, chez les époux Lafeuillade, 

où cette fille avait été en service, et de chez qui elle était sor-

tie depuis quelques jours, que ces tristes débris ont été 

découverts et ont amené l'arrestation de l'accusée. 

Ces débris annonçaient, dit l'acte d'accusation, un crime 
commisavecun sangfroid inouï et avec une incroyable barbarie. 
Les soin çonsee portèrent immédiatement sur la fille Eudoxie 
Lambert, qui était entrée comme domestique au service des époux 
Lefeuillade le 1er septembre précédent, et qui avait été congé-
diée par la dame Lefeuillade le 29 du même mois, deux jours 
avant le retour de son mari. L'élat de grossesse de cette fille 
avait été remarqué par plusieurs personnes; ellecouchait sur 
un lit de sangle dans une alcôve aliénante à la salle à manger, 
et des traces ensanglantées encore apparentes à l'intérieur des 
portes de cette alcôve et sur le parquet au pied du lit, démon-
traient que c'était là qu'elle avait été délivrée à l'insu de sa 
maîtresse, mais avant son départ de la maison. 

La fille Lambert était déjà replacée chez le sieur Daux, 
maître serrurier, rue de Varennes, 94; elle y fut recherchée, et 
iinse le jour même en état d'arrestation. Une chemise et un 
jupon maculés de sang trouvés dans sa chambre, chez le sieur 
Daux, étaient de nouveaux indices de son récent accouchement. 
Toute dénégation de sa part devenait donc impossible; elle 
avoua qu'elle était enceinte de huit mois à l'époque où elle 
était entrée chez le sieur Lafeuillade, et que le lundi 26 sep-
tembre, ayant été prise, vers les quatre heures du malin, des 
douleurs de l'enfantement, elle avait mis au monde, après une 
heure de souffrance, un enfant du sexe masculin; elle ajouta 
qu'elle avait retenu ses cris pour ne pas réveillersa maîtresse; 
qui était couchée contre le bord de sou lit, que c'était dans 
cette position qu'elle était accouchée, et que son enfant était 
tombé à terre sur le parquet; que dans sa chute il avait brisé 
le cordon ombilical, qu'il avait poussé deux ou trois faibles 
vagissements, qu'il s'éiait tu ensuite et lui avait paru presque 
inanimé; elle l'avaitalors placé sur un jupon et s'était rendue 
dans la cuisine qui n'est séparée qus par une antichambre de 
la salle à manger. Elle avait cherché à arrêter son sang qui 
coulait, et au bout d'un quart d'heure ou d'une demi heure 
elle était revenue dans la salle à manger; son enfant ne don-
nait plus aucun signe de vie. Elle le releva, le secoua et re-
connut qu'il était mort. Tel est le récit de l'accusée. 

Rappelant ensuite avec sangfroid dans tous ses détails l'hor-
rible scène qui a suivi, elle a déc'aré que, n'ayant plus qu'une 
pensée, celle de cacher s'il était possible son accouchement, 
elle avait porté dans la cuisine le corps de son enfant; que là, 
au moyen d'un couteau qu'etle a désigné et qui a été saisi, 
après l'avoir posé à terre, elle l'avait libéralement dépecé ; 
qu'enfin, profitant du sommeil de sa maîtresse, elle avait 
conçu la pensée de le jeter dans les lieux d'aisances, qu'elle 
avait introduis d'abord dans la cuvette les deux bras détachés 

RUE HAIiLAY - VI -tXL ! 
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du tronc, et qui avaient glissé dausjo tuyau, puis le corps, 
puis les autres lambeaux. E'Ie s'était alors retouchée, et elle 
était parvenue à effacer, avant le lever de la dame Lefeuillade, 

les traces les plus visibles et les plus accusatrices. 
Il y a dans ce récit des détails qni sont vrais, mais tous ne 

le sont pas. Ainsi il n'est pas exact que l'enfant soit venu au 
monde privé de sentiment et de vie. Le médecin commis par 
la justice a constaté que cet enfant non seulement était né à 
terme, viable et bien constitué, mais encore qu'il était né vi-
vant, qu'il avait vécu et pleinement respiré. C'est en vain éga-
lement que l'accusée voudrait faire croire que la mort de son 
enfant serait le résultat de la chute que, suivant elle, il aurait 
faite sur la tête au moment mène où il sortait de son sein, le 
médecin affirme avec certitude que la fracture des os parié-
taux qu'il a remarquée n'a eu lieu qu'après la mort et par 
suite de la pression exercée dans le tuyau de conduite où les 

débris qui lui ont étésoumis se trouvaient engagés. 
Il va plus loin, il déc'are que des phénomènes qu'il a ob-

servés, de l'état des poumons notamment, il ressort la preuve 
évidente que l'enfant a été étouffé et qaa la mort a été le ré-
sultat r:e la suffocation opérée violemment et par un obstacle 
apporté au libre exercice de la respiration. A l'appui de cette 
asserlion si nette et si précise de la science, l'instruction a 
constaté des circonstances matérielles qui en sont l'éclatante 
confirmation. Indépendamment des taches de sang qui exis-
taient sur le parquet, sur les draps du lit, sur le lmga de 
l'accusée, le mate!as et la paillasse de paille de maïs, dont le 
lit était composé, étaient largement maculés de sang; et il y 
avait cela de remarquable que, quoique le sang qui souillait 
la face supérieure du matelas et qui avait rougi la laine à une 
certaine profondeur, n'eût pas pénétré toute l'épaisseur de 
cette laine, le matelaa cependant étaittaché à sa face inférieure, 
ainsi que la toile de la paillasse, dans la partie correspon-
dante; ces deux taches se répondaient exactement par leur 
siège, leur forme, leur dimension, leur nature, situées dans la 
partie moyenne de chacune des toiles d'enveloppe; elles étaient 
oblongues, assez régulières, et offraient dans le sens longitudi-
nal environ 60 centimètres et 30 seulement dans le sens trans-
versai. C'était l'espace qu'aurait occupé le corps d'un enfant 

venu à terme. 
Ces diverses circonstances, constatées avec soin et avec pré-

cision, ainsi que l'examen microscopique el chimique des ta-
ches qui viennent décrites, ont démoniré que les taches prove-
naient non de la perte que la fille Lambert avait pu éprouver 
après sa délivrance, mais certainement du contact du corps du 
nouv uu-në, qui avait été placé et avait dû séjourner pendant 
quelque temps entre la paillasse et le matelas. C'est donc là 
que le malheureux enfant a trouvé la mort, étouffé par la 
main criminelle de celle qui venait de lui donner le jour : le 
rapprochement des faits ci-dessus rappelés ne permet pas d'en 

douter. 
La fille Lambert, néanmoins, tout en persistant dans les 

déclarations qu'elle avait faites, dès le principe, relativement 
aux circonstances de son accouchement, a nié qu'eile eût placé 
son enfant entre le matelas et la paillasse; elle a cherché, mais 
en vain, à expliquer les taches de cette paillasse et de la partie 
inférieure du matelas, en disant qu'elle avait déposé à cet en-
droit sa chemise et son jupon maculés de sang; elle a persisté 
également à soutenir qu'elle n'avait fait aucun mal à son en-
fant ; qu'il était venu presque sans vie et qu'il était mort na-
turellement ; mais on a dit déjà que ce système était complète-
ment inconciliable avec les résultats de l'instruction, et l'ac-
cusée semblait elle-même reconnaître pleinement sa culpabilité 
lorsqu'au début de l'information elle répondait au commissaire 
de police qui l'interrogeait, que le mobile qui l'avait poussée 
à commettre le crime qu'on lui imputait était la pensée qu'elle 
allait tomber dans la misère si elle gardait son enfant, et 
qu'elle ne pourrait plus continuer à sa mère le secours qu'elle 

lui envoyait. 

Eudoxie Lambert a renouvelé ses aveux à l'audience, 

avec les réticences qu'elle y avait déjà mises dans l'ins-

truction. 
M. et Mme Lafeuillade ont reproduit les circonstances 

dans lesquelles ce crime odieux a été découvert. 

La déposition la plus importante était évidemment celle 

de M. ledocteur Tardieu. 

« On m'a représenté, a-t-il dit, les diverses parties du 

cadavre de l'enfant, à l'exception des deux bras, dont je 

n'avais pas besoin pour procéder aux opérations dont j'é-

tais chargé et à l'examen de h question que j'avais à ré-

soudre. La tête avait subi une dépression qui peut être 

attribuée à la difficulté qu'on a dû éprouver pour la faire 

passer dans le tuyau de descente. J'ai constaté que les 

mutilations qu'on a fait subir au cadavre ont été opérées 

après la mort de l'enfant : les sections ont été faites avec 

netteté et noa sans habileté. 
« Les expériences que j'ai faites m'ont démontré que 

l'enfant était né à terme, viable ; qu'il est venu au monde 

vivant, qu'il a vécu et respiré, et qu'il n'a cessé de vivre 

que parce que sa respiration a été brusquement inter-

rompue. 
« J'ai voulu constater de quelle manière il a été suffoqué, 

et j'ai examiné le matelas et la paillasse du lit de l'accu-

sée. C'est entre ces deux objets de literie que l'enfaDt a été 

placé, c'est là qu'il a été étouffé. MM. les jurés savent, 

sans doute que le corps des enfants naissants est enduit 

d'une certaine substance tout à fait spéciale ; or, à l'aide 

du microscope, j'ai constaté la présence de cette substan-

ce sur les toiles de la paillasse et du matelas. » 

M. l'avocat-général Barbier soutient l'accusation, et M* 

Morise, avocat, présente la défense de l'accusée. 

Le jury ayant rapporté un verdict affirmatif, mais mo-

difié par des circonstances atténuantes, la Cour condamne 

la fille Lambert à dix années de travaux forcés-. 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

Présidence de M. Moisset, conseiller à la Cour 

impériale d'Amiens. 

AFFAIRE DU BRACONNIER BOITEL. — TENTATIVE DE MEURTRE 

SUR DEUX GENDARMES. 

L'intérêt qu'excite cette affaire a attiré dans l'enceinte 

et dans la cour du Palais une affluence considérable. Les 

premiers magistrais et les fonctionnaires de la ville assis-

tent à l'audience. Un grand nombre des habitants du can-

ton de Noailles, et spécialement du lumeau de Boncourt, 

ont envahi les portes bien avant l'heure fixée pour l'ou-

verture des débats. Les dragons de service ont peine à 

contenir la foule; et quand l'accusé Boitel traverse la cour, 

conduit par les gendarmes, il est accueilli par un mur-

mure d'indignation. Les cris • « A mort, à mort l'assas-

sin ! » se font même entendre. 

Boitel est un homme de quarante ans à peine ; il paraît 

doué d'une force musculaire peu commune. Il est brun et 
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porte d'épais favoris. Son regard farouche, toute sa phy-

sionomie, sont bien propres à inspirer la crainte. U est 

revêtu de la blouse bleue qu'il avait le jour où il a frappé 

le gendarme Guilloreau; on voit encore sur cette blouse 

les taches du sang de la victime 
M. Eugène Paringault, procureur impérial, occupe le 

Biége du,ministère public. 
Mc Marcel Leroux, avocat nommé d'office, est assis au 

banc de la défense. 
Pendant qu'on procède au tirage des jurés, on apporte 

les pièces à conviction, parmi lesquelles on voit figurer 

l'habit du malheureux Guilloreau, percé et couvert de 

sang; le chapeau et le baudrier criblés de grains de plomb, 

et le fusil à deux coups dont le meurtrier s'est servi pour 

commettre le crime : la crosse en est brisée. 

MM. les jurés sont introduits. Boitel promène tour à 

tour ses regards sur eux et sur la Cour ; il ne paraît nulle-

ment ému. 
M. le président : Accusé, levez-vous. Vous vous nom-

mez Vincent-François Boitel ; vous demeurez à Boneourt, 

commune do Noailles, et vous êtes né le 22 janvier 1817, 

a Bornel ? 
Boitel : Oui, monsieur. 
M. le président : Vous allez entendre la lecture de l'ar-

rêt de renvoi et de l'acte d'accusation. Soyez attentif à 

cette lecture. 
Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui est 

ainsi conçu : 

« Le 6 septembre dernier, vers r.euf heures du matin, 

i'accusé fut surpris par deux gendarmes de la brigade de 

Noailles se livrant à la chasse sans permis, au lieu dit La 

Fosse Salmon, terroir de Silly, affublé d'un moucho r sur 

la tête afin de n'être pas reconnu ; il tenta de s'esquiver 

eu prenant sa course vers un taillis voisin , mais les gen-

darmes le gagnant de vite se entrèrent sur ses pas dans 

le fourré et l'atteignirent à quelques mètres de la lisîcce 

du bois ; ils s'apprêtaient à le saisir, quand cet homme se 

rejetant soudain sur la droite, les obligea à faire faire un 

brusque demi-tour à leurs chevaux. A peine le gendarme 

Guilloreau, le plus rapprocha de lui, avait-il fait volte-

l'ace, qu'il reçut presque à bout portant un coup do feu en 

pleine ligure, et qu'un autre coup fut déchargé sur le bri-

gadier Goubcrt qui le suivait; ce dernier entendant Boi-

tel armer son fusil et se voyant ajusté par lui, fit, pour ne 

pas être atteint, un mouvement auquel il dut son salut ; 

sautant aussitôt à terre, il courut résolument sur le bra-

connier qui brandissait son fusil par le bout des canons, 

faisait mine de s'en servir comme d'une massue ; assez 

heureux pour éviter un coup dont la violence brisa la 

crosse du lusil contre le sol, le brigadier, sans faire usage 

de ses armes, saisit l'accusé derrière le dos, lutta corps à 

corps avec lui pendant dix minutes, et réussit à grand'pei-

ne à le maintenir jusqu'à l'arrivée de quelques personnes 

qu'attira sur les lieux la vue des chevaux sortis du bois 

sans cavaliers. 
« Le malheureux Guilloreau fut rapporte à Noailles 

dans la situation lapins alarmante; il avait le poignet 

droit transpercé, l'œil gauche crevé; l'œil droit également 

atteint, plusieurs dénis cassées et tout le visage horrible-

ment labouré par le plomb. On espère aujourd'hui sauver 

ses jours; mais il n'a pas encore revu h lumière, et l'on 

ne sait, s'il recouvrera l'usage de l'œil droit; l'accusé pré-

tend qu'il tenait en fuyant son fusil tout armé, et que la 

rencontre d'une branche a faitparlir accidentellement ses 

deux coups à la fois ; il prétend encore que la crosse de 

son fusil s'est brisée entre les mains du brigadier dans les 

efforts que celui-ci faisait pour le désarmer ; mais ces al-

légations sont contredites par toutes les données de l'in-

formaîion. Guilloreau a très bien vu Boitel le mettre en 

joue, le doigtsur la détente, el lâcher le coup quil'aren-

versé ; le brigadier l'a vu également tenir en joue Guillo-

reau, puis l'ajuster lui-même en appuyant son arme sur 

l'encolure du ehev< 1 du gendarme ; G-ubert a même dis-

tingué à deux reprises le bruit du fusil que l'accusé armait 

pour le décharger sur Guilloreau et qu'il armait de nou-

veau après avoir tiré son premier coup ; les dépositions de 

ces deux militaires sont confirmées par celles de plusieurs 

témoins qui ont entendu les deux détonations séparées 

par un court intervalle; au surplus, le prévenu lui même, 

pendant qu'on le gardait à vue à la mairie de Noailles, a 

déclaré à plusieurs reprises qu'après avoir manqué le bri 

gadier parce qu'il visait un peutrop haut, ilavait cherché à 

l'assommer d'un violent coup de crosse, cl que son seul 

regret élait de ne l'avoir pas atteint. 

« Boilel a déjà subi quatre condamnations pour délits 

de chasse, menaces de mort et rébellion; perdu de dettes, 

adonne au braconnage et fanant le commerce de cidre 

sans vouloir acquitter les droits, il élait depuis longtemps 

en hostilité ouverte avec tous les représentants de l'auto-

riié, et ses habitudes de violence en avaient fait un objet 

de terreur pour ses voisins. 

« En conséquence, Vincent-François Boitel est accusé : 

1° D'avoir, le 6 septembre 1859, chassé sans permis sur 

le territoire de la commune de Silly, délit prévu par l'ar-

ticle 11 de la loi du 3 mai 1844, et connexe au crime ci-

dessous spécifié; 2" d'avoir, le même jour, pour favoriser 

sa fuite et assurer son impunité apr ès la perpétration du 

délit ci-dessus spécifié, tenté de commettre un homicide 

volontaire sur la personne de Guilloreau, laquelle tentati-

ve, manifestée par un commencement d'exécution, n'a 

manqué sou effet que par des circonstances indépendan-

tes de la volonté <le son auteur, crime prévu par les art. 

2, 295 et 304 du Code pénal; 3° d'avoir, le mêmejour, après 

la perpétration du crime ci-dessus spécifié et pour favoriser 

sa fuite et assurer son impunité à raison du délit de chas-

se ci-dessus spécifié, tenlé de commettre un homicide 

volontaire sur la personne de Goubert, laquelle tentative 

manifestée par un commenceme .t d'exécution, n'a man-

qué son efîel que par des circonstances indépendantes de 

la volonté de son auteur. 
« Crime prévu par les articles 2, 295 et 304 du Code 

pénal. » 

Après cette lecture, il est procédé à l'appel des témoins, 

qui sont au nombre de quinze ; le sieur André Delarocbe, 

brossier à Boneourt, est absent pour cause de maladie ; 

il produit un certificat signé par M. Herpin, médecin à 

Noailles, et comme la déposition de ce témoin n'est piis 

indispensable à la manifestation de la vérité, M. le procu-

reur impérial requiert qu'il toit passé outre aux débals. 

INTERROGATOIRE DE L'ACCUSË. 

M. le président : Boitel, levez-vous. Vous avez à peine 

quarante ans, et déjà vous avez des précéder!Is détesta-

bles ; vous vous êtes mis en rébellion contre tous les 

agents de l'autorité. Vous avez déjà subi quatre condam-

nations. En 1841, vous chassiez avec votre frère, et vous 

avez été surpris par le sieur Delavau, garde de M"'e la vi-

comtesse de Noailles; il n'était qu'à deux pas de votre 

frère, lorsque celui-ci s'est esquivé. Vous avez demandé 

alors à votre frère pourquoi il n'avait pas débarbouillé le 

garde, el vous avez ajouté ensuite : S'il vient à moi, tu vas 

voir. Vous souvenez vous? — R. Non. 

D. Il n'y pas eu de poursuites, parce que le fait ne se 

passait pas sur les propriétés de M1"" la vicomtesse de 

Noailles. Vers la fin de l'année 1843, vous avez élé sur-

pris sur le territoire de Laboissière par le même garde 

Delavau ; vous étiez sur la bordure d'un bois, chassant 

sans permis. Est-ce vrai? — R. Oui. 

D. Lorsque le garde s'est avancé sur vous, vous lui 

avez dit : u Recule. » Le garde vous a répondu : « Je ne 

reculerai pas ; je fais mon devoir. » Il a avancé encore 

quinze pas environ, et vous lui dites alors : « Recule, ou 

je te f... en bas. » Il fait encore deux ou trois pas, et, 

l'ajustant, vous vous écriez : « Recule, ou je te brûle. » 

U n'a pas avancé davantage, et vous a déclaré proecs-

verbal. Plus tard, vous lui avez dit : » Si j'avais été mé-

chant, je t'aurais jeté en bas. » Est-ce exact? — R. Oui. 

D. Delavau est mort, sans quoi il serait venu déposer 

de ces faits, pour lesquels vous avez été condamné à 

75 fr. d'amende et un mois d'emprisonnement par le Tri-

bunal correctionnel de Beauvais. Vous êtes braconnier de 

profession ; vous avez été trouvé, en 1850, sur une itèce 

de terre appartenant à M. Philippe Pelletier, de Noallcs, 

et malgré la présence d'un laboureur, vous avez lire sur 

une bande de pigeons, et on eu a trouvé dix chez vous. 

Dans une perquisition faite à votre domicile, on a trouvé 

dans voire armoire douze collets en crin, une cage à 

chanterelles et tout un attirail de breconnier. Le bracon-

nage est une habitude invétérée chez vous. Le brigad er 

Jacquet a constaté alors que vous étiez un paresseux; que 

vous ne preniez plus de permis de chasse depuis neuf 

ans, et que vous avez été condamné, le 9 janvier 1851, à 

deux mois d'emprisonnement pour vol et détention d'en-

gins prohibés et de munitions de guerre. Est-ce vrai ? — 

R. Oui. 
D. En 1854, une nouvelle procédure a encore été diri-

gée contre vous. Le maire de Cires-les-Mello vous ren-

contrait sur la route; vous avez accroché volontairement 

sa voiture, qu'il a dû laisser dans une auberge. — R. Le 

fait ne s'est pas passé comme l'a dit le maire. Je me suis 

dérangé du bon côté, il a pris le passage hors-main; et si 

je l'ai accroché, ce n'a pas été de ma faute. 

D. Après cet accidenl, le maire a continué sa route; il a 

rencontré le curé de Cires, et comme il était tard, il a 

constaté que vous n'aviez pas de lanterne; il vous a dit 

qu'il verbaliserait. Il vous a demandé votre nom, vous 

avez refusé de le lui dire; eteomme il cherchait à allumer 

des allumettes pour lire votre plaque, vous avez éteint ces 

allumettes et lui avez donné une bourrade? — R. Les 

choses ne se sont pas passées ainsi ; je ne l'ai pas frappé ; 

j'ai cherché seulement à me retirer de lui, et je ne lui ai 

pas dit mon nom, parce que je ne le connaissais pas. 

D. Vous avez dit dans le procès que vous avez eu à 

cette occasion que vous pensiez qu'il usurpait la qualité 

de maire, et que vous ne vouliez pas qu'il vît les bois-

sons que vous transportiez en contrebande. Le maire et 

le curé déclarent que vous avez fait prendre le galop à 

votre cheval, et que vous les eussiez écrasés s'ils ne se 

fussent mis dans le débord, et le 26 juillet 1854, vous 

avez élé condamné, à Senlis, pour contravention à la po-

lice du roulage et rébellion, à quarante jours d'emprison-

nement et 30 fr. d'amende. Plus tard, en 1857, vous avez 

été rencontré par trois receveurs de la régie; vous con-

duisiez une voiture chargée de cidre; ils ont voulu visiter 

votre chargement, et vous leur avez donné des coups. 

Après avoir été battus par vous, ils se sont réunis contre 

vous, et vous ont battu si bien à leur tour que vous avez 

dû demander grâce. Est-ce vrai? —R. Oui, mais ils m'a-

vaient cherché querelle les premiers, et il eût été plus fa-

cile et plus prudent à eux de m'arrêter dans un pays plu-

tôt que dans la plaine. 
D. Vous avez raison de dire plus prudent, le mol est 

exact. Lorsqu'on vous demande qui vous êtes, vous pré-

tendez toujours qu'on usurpe une qualité qu'on n'a pas, 

et vous avez encore été condamné le 2 avril 1857, à six 

mois de prison, par le Tribunal de Clermont, pour rébel-

lion. A la date du 30 décembre 1851, les employés des 

contributions indirectes ont saisi une pièce de cidre que 

vous conduisiez sans autorisation ; ils l'ont déposée dans 

la maison de Boucher, à Creil; et comme ils n'avaient pas 

vérifié le contenu de la pièce, vous avez demandé à la 

femme Boucher de remplacer le cidre par de l'eau. — R. 

C'est parce que je doutais de la probité de la femme Bou-

cher. 
D. La pièce a été enlevée la nuit suivante; ou est entré 

daus la maison par escalade, et vous avez été poursuivi 

encore pour ce fait; s'il n'est pas intervenu de jugement 

contre vous, c'est qu'il n'y avait pas eu de preuves maté-

rielles. Tels sont vos déplorables antécédents; vous vous 

êtes toujours insurgé contre les agents de l'autorité et vos 

habitudes de violence ont fait de vous constamment un 

objet de terreur. Le 6 septembre dernier, vous chassiez à 

Siiiy, au lieu dit la Fosse-Salmon, et, comme toujours, 

sans permis ; vous awez la blouse que vous portez encore 

aujourd'hui; vous aviez un mouchoir sur la tête, pour 

qu'on ne pût reconnaître votre figure, et votre fu&il était 

chargé ; de quel plomb l'était-il ? — R. Du plomb pareil à 

celui qui est dans le sac. 
D. Du n" 2 et du n° 4. Vous aviez aussi une tabatière 

contenant cinq balles et des capsules ; en aviez-vous be-

soin? — R. Ces balles étaient restées dans mon pantalon 

à mon insu. 
D. L'une d'elles élait perforée par un tire-bourre, ce 

qui indique qu'elle avait été déjà mise dans un fusil. — 

R. Je n'avais pas de lire-bourre. 
D. Pourquoi aviez-vous des balles? — R. C'était pour 

tirer aux prix à la fête de Noailles. 
D. Vous avez prétendu que vous vous exerciez chez 

vous à la cible, et cette assertion a été démentie dans l'in-

struction.'— R. de tirais dans ma cour ; on/y a trouvé 

des trous de balles. 
D. N'avez-vous pas fondu ces balles le 26 juin , parce 

que l'huissier Pommery devait aller saisir chez vous, et 

n'entendiez-vous pas l'intimider? Nous y reviendrons 

tout à l'heure. On vous trouve chassant clans la plaine ; 

les gendarmes vous poursuivent, metient leurs chevaux 

au galop ; vous vous cachez dans le bois, et quand le gen-

darme Guilloreau vous a attteint, vous faiies feu sur lui, 

et vous déchargez immédiatement un autre coup sur le 

brigadier Gi.ubert.— R. Il est très possible, j'étais exalié. 

D. Jusqu'à présent vous aviez adopté un système durè-
rent ; vous aviez prétendu daus l'instruction qee vous te-

niez votre fusil tout armé en fuyant, et que la rencontre 

d'une brancha avait fait partir accidentellement les deux 

coups en même temps. — R. J'avais menti. 

D. Vous reconnaissez donc vos toits?—R. Oui, j'ai 

agi par promptitude; c'est un malheur pour moi. 

D. Et quand vous battiez les employés de la régie? — 

R. Je n'étais pas maître de moi. Vous savez que quand 

un homme est dans ma position, il ne sait pas ce qu'il 

fait. 
D. Pourquoi disiez-vous après votre crime aux gendar-

mes : « Vous êtes des brigands ; vous m'arrêtez, vous n'en 

avez pas le droit. Je rends service à la société en dé-

truisant le gibier. » — R. Il est bien possible, je ne me 

rappelle pas. 
D. Vous adoptez un autre système que celui suivi dans 

1'instruclion; vous disiez que les deux coups de feu 

étaient partis simultanément, el vous prétendiez que les 

branches en étaient la cause. Deux fois cependant ou vous 

a entendu armer votre fusil; Guilloreau a détourné l'arme 

que vous dirigiez sur lui; vous l'avez ramenée, et tout le 

plomb est allé lui crever les yeux et lui abîmer la figure 

et le bras. Quand le crime est commis, vous ajustez aussi 

le brigadier Goubert; vous prétendez que c'est là un mou-

vement de promptitude ? Après, avez-vous témoigné le 

moindre regret ? non ; vous avez manifesté au contraire 

les plus mauvais sentiments ; vous avez regretté de n'a-

voir pas tué le brigadier. Quant on vous dit que Guillo-

reau est mort, vous répondez simplement : « Ah ! » et 

quand un autre vous demande comment vous avez man-

uué le brigadier, vous répondez : « J'ai tiré trop haut. » 

Est-ce vrai? — R. Je ne me souviens pas. 

, D. Et quand on vous demande encore ce que vous fe-

riez si vous sortiez de la prison où vous étiez après votre 

crime, vous répondez : « J'irais chez moi chercher des 

vivres et des munitions. J'ai encore un bon fusil ; je m'in-

stallerais dans le Bois-Philippe, et je ferais un vacarme 

donloti parlerait longtemps. Je ferais une râlle générale des 

gendarmes et du commissaire ; je me débarrasserais de 

tout ce monde-là, et à l'aide de faux papiers, je passerais 

à l'étranger. » Avez-vous dit cela ? — R. C'est bien pos-

sible, je ne me rappelle pas. 

',, D. Lorsque le brigadier Goubert a échappé à votre coup 

do feu, vous avez pris votre fusil, et, le brandissant par 

le bout du canon, vous vous en êtes servi comme d'une 

massue, et vouliez le frapper sur la tête. U a été assez 

heureux pour éviter le coup, et votre crosse, effleurant le 

sol, s'est cassée, comme messieurs le jurés péuvent le 

voir. — R. C'est bien possible, puisque ces messieurs le 

disent. 
D. Vous n'avez pas oublié votre lutte avec le brigadier 

qie vous avez entraîné assez loin, bien qu'il fût très fort. 

Heureusement, de braves cultivateurs sont venus à son 

secours, sans quoi vous lui eussiez donné la mort que 

vais n'aviez pu lui donner ua instant auparavant avec le 

plomb. Pourquoi en vouliez-vous tant aux gendarmes? — 

R. Je n'avais pas lieu de leur en vouloir; ils ne m'avaient 

jamais rien fait. 
D. Pourquoi, enfin, en vouliez-vous à tout le monde, 

auK commis de la régie, aux gendarmes ? On vous crai-

gnait, on avait peur d'être victime de votre méchanceté, 

dece que vous appelez votre promptitude ; enfin, vous 

rt connaissez-vous coupable des faits qui vous sont re-

prochés dans l'acte d'accusation ? — R. Il est bien pos-

sible. 
D. Avez-vous intention d'avouer? — R. Oui; cependant 

les deux coups de fusil, selon mon idée, sont partis en 

même temps l'un que l'autre. 
M. le président rappelle les faits ; il explique à mes-

sieurs les jurés comment le crime a été commis, et in-

siste pour bien faire comprendre qu'il y a eu un intervalle 

'tre les deux ooups do feu. Cet intervalle a élé remar-

qué par les témoins qui étaient dans la plaine. 

L'accusé : Demandez au brigadier s'il était encore à 

cheval au moment où le second coup a'parii. 

M. le président : Nous le lui demanderons tout à 

l'heure ; vous aurez satisfaction sur ce point. Asseyez-

vous ; nous allons passer à l'audition des témoins., 

DÉPOSITION DES TÉMOINS. 

Le gendarme Guilloreau. Il est conduit devant la Cour 

paz sa femme ; il a un bandeau sur les yeux, le bras droit 

en écharpe : il est coiffé d'un képy et porte la croix de 

chevalier de la Légion-d'Honneur. La vue de ce brave 

militaire excite l'émotion dans tout l'auditoire : M. le pré-

sident lui fait donner une chaise; et après avoir reçu son 

serment, il l'invite à rapporter à MM. les jurés le triste et 

douloureux drame du 6 septembre « Je ne connaissais 

pas Boitel, dit le témoin ; le matin du 6 septembre, vers 

neuf heures, j'étais en tournée avec mon brigadier, lors-

que, arrivés sur le territoire de Silly, nous avons aperçu, 

au heu dit la Fosse-Salmon, un individu qui chassait dans 

la plaine ; nous nous sommes dirigés vers lui, et en nous 

voyant il s'est sauvé dans la direction du bois du Haut-

Silly. Nous nous sommes mis à sa poursuite, et comme je 

suis entré le premier dans le bois, mon brigadier étant 

reslé à deux mètres par derrière moi, l'individu s'est re-

tcurné et m'a mis en joue ; j'ai détourné le canon avec 

mon br8s droit ; il m'a ajusté de nouveau , a fait feu, et 

m'a envoyé toute la décharge dans le poignet, dans la fi-

gure et dans les yeux ; je suis tombé de cheval, eu m'é-

criant : « Mon brigadier, je suis mort! » J'ai dit dans 

l'instruction que le brigand m'avait parfaitement mis en 

joue. Boitel était s'gnalé comme un homme très dange-

reux ; on nous avait dit souvent : « Méfiez-vous ; il tirera 

sur vous quelque jonr. » Le témoin a entendu le second 

coup de feu tiré à un certain intervalle du premier; il a 

cru son brigadier mort. 

M. leprésident : Boitel, qu'avez-vous à dire? — R. 

J'ai à dire que les deux coups sont partis presque en mê-

me temps l'un que l'autre. 

D. Vous le voyez, on vous signalait comme un homme 

dangereux; vous étiez bien connu, et le brigadier Jacquet 

avait bien raison dans le temps de vous présenter comme 

un paresseux, un ivrogne et un homme de la plus dange-

reuse espèce; vous ne preniez plus de permis de chasse 

depuis longtemps. (S'adressant au témoin) : Vous avez 

été secouru ! — R. Oui, monsieur le président. 

M. le président : Vous avez reçu de nombreuses mar-

ques de sympathie qui vous honorent, et qui vous étaient 

bien dues; celles de la Cour ne vous feront pas non plus 

défaut; vous avez été récompensé dignement de votre 

conduite, c'était justice. 

M* Marcel Leroux demande quelle pouvait être la dis-

tance qui existait entre la pièce de terre où Boitel a été 

aperçu et le bois du Haut-Silly. 

Le témoin : Deux cents mètres environ; il sortait du 

bois quand nous l'avons aperçu, et se dirigeait sur la 

plaine. 
M" Leroux désire savoir si le témoin a dit que l'inter-

valle entre les deux coups de feu n'avait été que de quel-

ques secondes. 

M. le président : En effet, cette réponse a été faite par 

le témoin. 

La femme Guilloreau reconduit son mari à la place qui 

lui est réservée sur le banc des témoins. 

Le brigadier Goubert : Le 6 septembre, étant en tour-

née, le gendarme Guilloreau et moi, et contournant la 

commune de Silly, je dis au gendarme Guilloreau: •< Il faut 

toujours suivre les haies ainsi que nous le faisons, pane que, 

quand un braconnier chasse, H ne s'éloigne jamais a plus 

de 2 ou 300 mètres des haies. » A ce moment même, le 

gendarme Guilloreau me dit : « 11 me semble que je vois 

là-bas un c îasseur. » Me tournant du côté indiqué, je ré-

pondis : « Je ne pense pas' que cet individu chasse, car il 

n'a ni chien ni carnier. » Ayant continué à l'examiner, au 

moment où il faisait un demi-tour, la réverbération du 

soleil me fit distinguer son fusil. Nous fîmes un à gauche 

de pied ferme, et nous nous dirigeâmes sur lui au pas : 

nous fîmes environ deux cents pas à celle allure, et le 

chasseur nous ayant aperçus se sauva du côté du bois. 

Alors, nous mîmes nos chevaux au galop, marchant botte 

à botte, et nous arrivâmes en même temps à la lisière du 

bois. Mais comme il se trou/ait là un petit monticule, mon 

cheval fil un faux pas, ce qui donna uu gendarme Guillo-

reau nue avance de deux ou trois mètres sur moi. A>rivé 

dans le bo s, le braconnier s'échappe à droite, du côté du 

gendarme Guilloreau. A ce moment, le gendarme fait de-

mi-tour, et se trouve face à face avec le braconnier. Mon 

cheval vient s'adapler à côté de celui de Guilloreau, de 

sorte que nous étions lête à croupe. 

C'est alors que Boilel couche enjoué le gendarme Guil-

loreau ; il lâche le cojp après avoir armé, Guilloreau est 

atteint dans les yeux et à la figure, et s'écrie en tombant 

de cheval : « Brigadier, je suis mort 1 » Au même mo- j 

ment, je m'incline pour saisir le «em 

Cest alors que j'aperçois le bout du caS Uill°rea„ 
a six ou huit pouces de ma figure et ie, mi-du 1' 
suis mort.» J'entendis le bruÙ du'S q

 0
fc

U
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je baissai en même temps la tôle, et la cbaÏÏ
 el
 ̂ ? 

dessus de moi. Je fis un mouvemeut d'éna,u pass* a» 

vant pas croire que je n'étais pas atteint. p»ii '■ ne Po
u

" 

terre e plus lestement possible. Au moment J° i 
appréhender Boitel au corps, il chercha à m °u j'hais 

cup de crosse de fusil, que je parvins heur
P

,,P°r'ef un 

parer, et la crosse en touchant la terre se brisi n ent à 

alors un demi-tour et se sauva, et ce n'est q
u

>.: ?'l«lfit 

six pas du bois que je l'ai pu atteindre. Une lun C'"q °u 

gea alors corps à corps entre lui et moi, dans l eil8a-

fus entraîné l'espace de quatre-vingts pas au Jj1^'^ je 
pu alors le tenir en respect, jusqu'à ce que des m*'J a' 

qui travaillaient dans la plaine fussent anivées R °nûes 

Tangre et Bhslard m'aidèrent à le lier, penda t Ssel, 

femmes Roussel el Tangue port dent secours au° e 

Guilloreau 

Par l'effet du hasard, M. Prudbomme 

genda 
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Frémicourt, se trouvait là avec sa voiture'; je liy H
teur
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dai d'avoir la complaisance de transporter le m n>iQ-

jusqu'à Noailles. Chemin faisant, je dis à Boitel • '^r'e' 

ment, scélérat! vous cherchez à tuerdeux pères de"/0ni' 

pour échapper à un délit de chasse ! » H nie ré !"e 

« Je suis moins scélérat que vous, je rends serv . 

société en détruisant le gibier. » Nous ne le conna^'5 

pas; ce n'est qu'en arrivant à Noailles qu'on nous'85''118 

>< C'est Boilel. » Les nommés Constant, Duba^11' 

Alexandre Picard me prêtèrent main-forte, et noi"^'
61 

fermâmes dans la chambre de sûreté. Une fois enf ■' 

il brisa quatre chaînes et cinq cadenas. 

M. leprésident : N'a-t-on pas fait une perquisitio 
lui ? c"ti 

Le témoin : Oui, monsieur, on a trouvé chez son 

un pistolet et un mousqueton qui étaient cachés °nc'e 

D. A-t-on Irouvé des traces déballe dans l
a
'

co
 , 

R. La cour était très petite, nous n'y avons pasT ""^ 

trace de balle, si ce n'est un trou derrière une porte^^ 

M. leprésident (à Boitel) : Qu'avez-vous à dire ' 

cela ? — R. J'assure que les deux coups ont parti ^ 

qu'en même temps l'un que l'autre. Pre8" 

M. le président demande au témoin si les deux 

sont partis presque en même temps. — R. ]\'
on mon

L<îu'ls 

le président; il y a eu intervalle, et changement dedirecT 
direc-

seconde 

1 

tion daus l'arme; j'ai entendu armer le fusil une 

fois. 

Boitel : Demandez au brigadier s'il était ou non à oh 

val quand l'accident est arrivé. 

Le témoin : Oui, j'étais encore à cheval. 

M. leprésident : Qj'avez-vous à dire à cela? — |{ i 

ne savais plus où j'en étais, j'avais perdu la tête. 6 

M. le président rappelle les paroles de Boitel et sa con-

duite dans la chambre de sûreté. Vous n'êtes pas facile i 

dompter, dit-il ; vos balles n'avaient pas la destination 

que vous leur assigniez ; vous ne tiriez pas à la cible 

Vous avez toujours monlré un caracière indomptable' 

vous avez dit que votre grand regret était d'avoir manqué 

le brigadier. Vous avez dit encore : » Je suis assez viens 

pour en finir avec la vie, et celui qui s'opposera à ma vo-

lonté, je lui brûlerai la cervelle. » C'était à Caron que 

vous disiez cela, il était pourtant votre ami. if. le prési-

dent rappelle le triste état dans lequel se trouve le gen-

darme Guilloreau ; l'accusé lui-même a du sang sur ses 

vêtements, il en a sur l'épaule. 

Boitel : C'est du sang qui provient de moi •, je ne sais 

comment cela s'est fait, je l'avais depuis longtemps ; je 

ne sais comment il se trouve sur ma blouse. 

M. le docteur Evrard, envoyé par la justice pour con-

stater l'état du gendarme Guilloreau. Il existe, dit-il, à 

l'avant-bras deux plaies, l'une triangulaire, l'autre arron-

die, qui laisse à nu les tendons extenseurs des doigts. Le 

doigt introduit dans la plaie fait reconnaît; e que l'os cubi-

tus a élé détruit dans l'étendue de trois centimètres, sans 

que les projectiles aient pénétré dans l'articulation. La 

face est criblée de grains de plomb, l'œil gauche crevé, 

l'œil droit cootus lui-même ne perçoit plus la lumière. 

Du côté gauche de la face, existe une grande plaie qui 

va de la pommette à la lèvre supérieure; lalèfreinfé-

rieure est divisée ; trois dents incisives sont emportées. 

Ces blessures ont gravement compromis la vie de Guillo-

reau. L'œil gauche est perdu, et du droit, il perçoit» 

peine la lumière. 
M. le président : Boilel, vous voyez dans quel état 

vous avez mis ce brave militaire ? 
M. le docteur Evrard : Le bras me donna beaucoup 

d'inquiétude. 
Boitel : C'est un grand malheur pour moi... 
M. le président : Ft pour Guilloreau?... Voila ou votj 

a conduit le braconnage; on vous l'avait préditdeput 

longtemps. . . 

Pierre-Simon Roussel dit le Cuirassier : Le■ matm 

6 septembre, je me trouvais dans la plaine de Silly» ^ 

dit Jouy-la-Garenne, avec Martin, journalier a si j; 

lorsque nous avons vu un individu armé a un 
~! J • ' _ 1 i iÀn à n 

fusil, q"' 

chassait dans une pièce de luzerne située M"'?^
11
!^ 

de l'endroit où nous étions. Ce chasseur n'avait ni 

ni carnassière, ni chapeau. Quelques instants;aP^ 
avons vu le brigadier et un gendarme se diriger ( 

de cet individu. En les voyant venir, il se s8U.va
 our

. 

direction du bois, et les gendarmes se mirent a 

suite. A peine montait-il sur le rideau qui sépare ,^^ 

de la pièce de lerre conliguë, que nous avons cri ^ 

coup de fusil, puis un second coup, et nous avo ^ 
endarmes sortir du bois. C'est alorq-

pensé que le chasseur avait tiré sur les gendar_in ^
urS

, 

ga 

nous 

chevaux des gendarmes sortir du bois. C'est alois q-
. i

es
 gendarmes 

_0eai Martin à me suivre pour leur porter t>ois» 

Quand nous étions à soixante mètres de la ',8!?- J
lV

j<ia » 

nous avons trouvé le brigadier qui tenait '',^
16

rre; 

bras le-corps; quant au gendarme, il était cou ^
janl

aa 

l'assassin se débattait pour prendre la imte, e
 es

 par-

brigadier qu'il était un brigand ; mais nous so ^ 

venus à nuus en rendre maîtres et à le lier. ^ ̂ é. 

dans une voiture et on l'a conduit à la inaiso ,&ali)." 

M. Je président adresse des compliments au is ei 

Boitel : Demandez la distance qui existait entre 

l'endroit où le brigadier a été entraîne/ ceJIKT 

/.e brigadier Goubert : La distance est D1«
 ur

 W 

j'ai indiquée. Elle a été mesurée par M. le pr 

périal et par mon capitaine. . pr \cs àeU* 
M. le président, à Boitel : Vous vouliez^

cb&sS6
, es-

gendarmes, pour anéantir le procès-verbal 

péraut qu'on ne vous poursuivrait i^as. .
 e0

 trai'1 ^ 

Martin Tangue, journallier à Silly : J ei*
 euten

du, * 

déjeuner avec Roussel, lorsque nous avons ̂  

brigadier crier au secours. Nous avons cou • 

.celle' 

du côté où partaient les cris, et nous a 
-Blanche,-

gogne, contiguë au bois et à 60 mètres 

vons 
trou 

moi, au cote ou pariareui IUO ^' ~- , nj.^ce de p ■ u 
près du chemin delà Côte-Blanche^sur^ P jjj 

ai tenau^ 

séf-are de la terre labourable, le brigadiei ^
 )e in lune iauuuiou'«i • v frai SI" ' „n\V 

-le-corps. Boitel se débattait en tra
 d

 cj 

brigand, de scélérat, et ju. reproch ̂  
tel à bras-

darme de 
rir après le monde tous les jours. Nous avi ^ 

forte, et nous sommes parvenus a nous re 

l'assassin. ,. ? 
M. le président : Qu'avez-vous a dire. ^ 

Boitel : C'est la vérité. .
 de

 mon Jj* 
Ernest Baslard : Je déjeunais au bout, a #»> 

et j'ai aperçu le chasseur et les gendarmes, 

VOI 

Die 

;% 
Oui 

I 
l-il 
îou 

lire 
lor; 

foi 
'air 

*, 
hi 

lié; 

I 
°oc 

'«'es 

•nu 
tir

e 

de. 

i 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 15 DECEMBRE 1859 1221 

,
oUP

s de l'eu, et en voyant les chevaux sans 

|
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 Tjgra dans la plaine, je me suis dit : « Les gon-

igOTS
caV

 n
, morts. >' J'ai couru de suite pour porter du 

Urines
 s

° 

b^*\
e <

Boitel'qui disait, en parlant des gendarmes :«"Ce 

tiiite"," hri^ands, des scélérats » Je me suis joint aux 

^ S garrotter Boitel. 

. ,'ai trouvé le brigadier qui tenait l'assassin à 

il é.att aidé de Martin et de Roussel ; j'ai 

nûlir gau^^*^1 *' 

utres j ,
rÉ
i
3

icleiU adressa des compliments à ce témoin. 

'meru, huissier : Je connaissais déjà Boitel, et le 2 

dernier, vers deux heures de relevée, je me pré 

■hez lui pour procéder à la vente de divers objets 

M par suite de saisie, à la requête du sieur Lan-

'., oVrivant, j'eus peine à pénétrer dans la cour, car 

était obstrué par des tonneaux et des pierres, * '-i(t£0 01011- UU5U Uï. yak iuiun;wua ^i. u^o ^LUIH/O, 

• '■'^eut-être Boitel no l'avait-il pas fait avec intention, 

'était parfois son habitude, li me parut dans un état 

<*f
0
 ^(jjiation très grand ; il arriva et me dit : Retirez 

^
6U

.'
 s

i dans dix minutes vous n'êtes pas parti, il arri-
v
°
Uh

'un nialh
eur

- Je lui présentai des observations, lui 

suit
 a

 rélléchir, et je restai pendant un instant à la 

i°a<l i
a
 cour ouvrant sur la rue, espérant qu'il se cal-

P? j, si entra chez lui, et prit un fusil qu'il me montra 

la fenêtre, puis il sortit tout armé jusque dans le mi-

P
ar
 j

c
 [

a
 cour, et de là, me mettant en joue, il me dit : 

«nos faites un pas en avant, je tire sur vous et vous 

"•''ràort, et si d'ici à cinq minutes vous ne partez pas, 
etcS

 sur
 vous et sur tous ceux qui sont à la porte. Je 

J
e

 tirai avec l'intention de dresser procès-verbal, mais 
£tl
°

F
client me supplia de n'en rien faire, dans la crainte 

/"îe vengeance, et la vente n'eut pas lieu. 

Ptron. aubergiste à Noailles : Le dimanche 26 juin, je 

vendis à la vente mobilière qui avait lieu chez Boitel. 

J» 

J Retire, et je lui réclamai 90 francs que je lui avais 

and il m'aperçut, il me demanda ce que je venais faire; 

conduisit chez le sieur Lagoeson oncle, avec lequel 

lancés, et le priai d'enlever de ma grange divers objets 

0
jgjn fourrière par les employés de la régie des contri 

Liions indi-ectes, par suite dé la saisie de ces objets. Il 

^la chercher une bouteille de cidre et me parla de la 

^nte qui allait avoir lieu, me témoigna tout son chagrin 

d'êirc ainsi poursuivi par l'un et par l'autre, ajoutant que 

l'on ne vendrait pas, qu'il avait quarante ans, et qu'il 

avait assez vécu. « Les commis m'en ont encore donné 

pour 500 francs. Je viens de faire cuire des œufs, me 

llit-jl, pour déjeuner avec mon oncle, et en même temps 

j'ai fondu des balles qui ne sont pas pour les Autrichiens.» 

Après avoir bu un verre de cidre avec lui, je le quittai. 

Je rencontrai M. Pommery, qui était dans la cour; je lui 

dis que Vincent était animé, et qu'il y aurait du danger à 

faire la vente. M. Pommery me répondit qu'il vendrait, et 

resta à l'entrée de la porte cochère avec toutes les per-

sonnes qui s'y trouvaient. Au même instant, je vis Boitel 

«nlrer dans la maison, refermer sa porte, ouvrir la fenê-

tre, el se présenter avec un fusil à deux coups qu'il mit 

en joue sur toutes les personnes qui étaient à la grande 

porte, ens'écriant : « Va-t-on bientôt s'en aller? » 

Aces paroles, chacun se retira à droite et à gauche de 

la porte cochère, et moi aussi; il n'y eut que M. Pomme-

ry qui resta devant la porte. Alors Boitel sortit de sa 

maison et s'avança dans la cour, portant son fusil armé, 

qu'il mit eu joue sur M. Pommery, en lui disant : « Je 

vous donne cinq minutes pour vous retirer; à la sixième, 

il sera irop tard. «Voyant cela, je m'avançai vers Vin-

ce/if, et lui dis : « Malheureux ! qu'est-ce que tu vas faire? 

tu vas tuer un homme qui fait son devoir. » Aussitôt, il 

me mil en joue moi-même, en me disant : « Si tu fais un 

demi-pas de plus, tu es mort. » Craignant un malheur, je 

me retirai, engageant M. Pommery à en faire autant et à 

suspendre la vente. Peu d'instants après, je rentrai chez 

Boitel pour essayer de le calmer; je lui proposai de vider 

I» bouteille de cidre commencée ; il me montra son fusil 

en me disant : « En voilà un qui n'aurait pas raté. » Puis 

il alla le poser dans un coin, en ajoutant : « Si tu viens 

ici pour me filouter, je saurai m'en servir. » Quand on lui 

demanda s'il aurait exécuté ses menaces sur moi, son ami, 

(I répondit : « Oui, parce que je sais qu'il est très fort, 

et je craignais qu'il ne vînt pour me désarmer. » Il a 

«jouté : « J'aurais tué tout le monde, et même mon on-
cle. » 

M. leprésident : Boitel, tous ces faits sont-ils vrais ? — 

Oui; j'étais dan6 un état d'ivresse ; dans ma position, 

quand ûii n'a plus rien, quand on voit qu'on va être ven-

du, on n'a plus la tête à soi. Demandez à Caron si je suis 

mal vu dans le pays, si je suis un voleur? 

M. le président : Tout le monde vous craint, et vous 

aviez raison de dire que ce n'était pas pour les Autrichiens 

'lue \ous aviez fondu vos balles ; c'était pour l'huissier, et 

même pour Caron que vous appeliez votre ami. 

M- Pelletier, maître de poste à Noailles : J'ai accompa-

fi»e M. Pommery le jour de la vente, chez Boitel ; j'ai vu 

MHei armé d'un fusil, et dire à M. Pommery: « Si tu 

avances, et si, dans six minutes, tu n'es pas retiré, tu es 
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> labletier à Noailles. - Ce té-est l

'no des trois 
sapeurs-pompiers qui ont été pré-

poses a la garde de Vincent Boitel. Celui-ci lui a dit qu'il 

avait casse la crosse de son fusil en voulant frapper le bri-

gadier. 11 a expliqué de quelle manière il avait tiré sur 

tes gendarmes, a dit qu'il avait d'abord frappé Guilloreau 

le plus proche de lui, puis le brigadier Goubert, et qu'il 

n avait pas atteint ce dernier parce qu'il avait tiré trop 

lard. Boitel a ajouté qu'il regrettait de ne l'avoir pas tué 

mais que si on le laissait sortir, il ferait un vacarme dont 

cm entendrait parler longtemps, et qu'il ne manquerait ni 

les commis, ni le commissaire, ni les gendarmes, qui é-

taient tous un tas de brigands. 

Germain Sagnié. — Ce témoin dépose des mêmes faits 
que le précédent. 

(
 François Gilles, labletier à Noailles : Le 6 septembre, 

J ai été requis, en ma qualité de sapeur-pompier, par notre 

capitaine, de me rendre dans le vestibule qui précède la 

chambre de sûreté à l'hôtel-de-ville, atin d'être de garde 
aye° deux autres sapeurs-pompiers, à la porte de cette 

chambre où Vincent Boitel venait d'être enfermé; il était 

environ onze heures et demie du matin. 

Cette chambre a un guichet qui ouvre sur le vestibule, 

et c est a travers ce guichet que j'ai causé avec Boitel ; je 

lui ai d abord demandé pourquoi il avait fait un pareil 

coup, et il m'a répondu que les gendarmes ayant couru 

sur lui et se voyant pris, il s'était retourné et avait tiré sur 

eux. Ensuite, il m'a demandé si le gendarme Guilloreau 

était mort, et pour voir ce qu'il dirait, je lui ai répondu 

que oui; mais il s'est contenté de s'écrier : « Ah ! » 11 s'est 

recouché sur la paille. Puis je lui ai dit : « Et le briga-

dier, tu ne l'as pas démoli ?» à quoi il m'a répondu : 

« C'est parce que je l'ai manqué. » 

U m'a aussi raconté qu'il s'était bousculé avec le briga-

dier, et qu'il avait cassé la crosse de son fusil dans la dis-

pute. Enfin, il me dit que s'il sortait, il ferait une rafle de 

tous , c'est-à-dire du brigadier, des gendarmes, des com-

mis et du commissaire de police, ajoutant que c'étaient 

tous des canailles ; que s'il sortait, il prendrait un fusil et 

des munitions, le fusil de son oncle, des provisions ; qu'il 

irait vivre dans le bois Philippe ; que personne n'oserait 

plus l'approcher, puisqu'il en avait démoli un ; qu'on au-

rait peur de lui, parce qu'il en démolirait encore d'autres, 

et qu'enfin il se procurerait des papiers 'pour aller vivre ea 

pays étranger. 

L'audience est suspendue pendant cinq minutes. 

A la reprise de l'audience, M. Eugène Paringault, pro-

cureur impérial, se lève, et prend la parole en ces termes: 

Messieurs les jurés, 

Les attentats à la vie de l'homme éveillent toujours tout 

particulièrement la préoccupation, mais cette préoccupation 

est encore bien plus entière et bien plus vive quand le sang 

de la victime a coulé dans l'accomplissement dujdevoir pro-

fessionnel, quand il a été versé par elle pour la défense de 

l'ordre et de la loi. C'est alors la société qui est blessée dans 

ses conditions les plus vitales, alors aussi la cause de la vic-

time esUa cause de tous les citoyens. Ainsi s'expliquent et la 

notoriété qu'a reçue par la voie do la presse le double attentat 

commis dans la bois de Silly, et le cortège de fonctionnaires de 

tout ordre mêlés à cette foule compacte de spectateurs qui 

remplissent ce prétoire ou se tiennent sur le parvis, pour as-

sister de plus ou moins près au dernier épisode d'un grand 
drame judiciaire. 

Le département de l'Oise, il faut le dire ici, a le triste pri-

vilège de compter, plus que beaucoup d'autres, de ces crimes 

en arrière de la civilisation , de ces attentats sauvages soit 

contre les gardes forestiers de l'Etat ou des particuliers, soit 

contre les gendarmes. Un de ceux dont la mémoire s'est con-

servée la plus vive dans le pays est notamment tout à fait si-

milaire au procès dont les débats se déroulent en ce moment 

devant vous ; nous voulons parler de l'homicide et de la ten-

tative d'homicide commis il y a sept ans sur le brigadier 

Guillace et sur le gendarme qui accompagnait ce commandant 

de brigade. Seulement après le crime accompli, le meurtrier 

d'il y a sept ans en déplorait l'éuormilé, et son imitateur d'au-

jourd'hui, aux premières heures de la prison, en était au 

contraire à regretter d'avoir manqué son affaire, de n'avoir 

pas réussi dans son œuvre de mort. 

Cette répétition des mêmes grands forfaits a son enseigne-

ment; il ne vous échappera pus. 

S»ns prolonger cet examen rétrospectif, sans rappeler d'au-

tres tristes pages de nos annales judiciaires locales, constatons 

tout de suite qu'il s'agitaujourd'hni d'un nouveau grand crime 

ne le cédant eu rien à ses aînés, et que ce crime a été commis 

par un homme aux instincts les plus pervers, par un homme 

dont le nom et les actes étaient en exécration dans sa 

contrée. 

Lorsque le brigadier Goubert étreignait le meurtrier qui 

cherchait à s'échapper de ses mains, il lui disait, en lui de-

mandant son nom: « C'est sans doute vous que l'on nomme 

Boilel, dit Lagu, et qui jetez la terreur dans le hameau de 

Boneourt ?» Le brigadier ne s'y était pas trompé; son meur-

trier et celui du gendarme Guilloreau c'était, en effet, Boitel 

dit Lagu, Boitel tant de fois relaps en police correctionnelle, 

Boitel condamné quatre fois à l'emprisonnement, condamné 

pour vol, condamné deux fois pour rébellion, condamné pour 

détention d'armes de guerre et pour menaces de mort, Boitel 

enfin annonçant hautement et froidement qu'il tuerait quicon-

que serait assez hardi pour s'opposer à ce qu'il chassât ou 

pour exercer des poursuites conire lui. 

Confrontons les actes antérieurs de l'accusé avec ses crimes 

d'aujourd'hui; ils s'expliquent les uns par les autres. 

Il y a huit ans, à la suite d'un vo! de pigeons commis à son 

préjudice, le sieur Pelletier, maître de poste à Noailles, a fait 

condamner, sur sa plainte, le nommé Boitel par le Tribunal 

de Beauvais. Depuis lors, le sieur Pelletier évitait la rencontre 

de l'acuusé, parce que celui-ci l'avait menacé qu'il passerait 

par ses mains. Le sieur Pelletier fut averti, dans ces derniers 

temps, que ce ressentiment couvait toujours. 

Près de lui, l'accusé a un de ses oncles, le sieur Lagu. Il est 

son obligé ; il reste son débiteur d'environ 4,000 fr. pour four-

niture» de cidre. Le 3 août dernier, l'accusé Boitel, qui chasse 

en tout temps, a pporte à son oncle un lièvre tout dépouille 

pour qu'il le lui fasse cuire. Lagu refuse, parce qu'il a d'au-

tres aliments à préparer pour lui-même ; l'accusé lui en garde 

rancune, et à quelques instants de là il veut jeter dans son 

puits cet oncle qui, de sou propre aveu, ne lui a jamais fait 

que du bien, et dont il dit que pour lui vouloir du mal, il fau-

drait qu'il fût le plus détestable des hommes. 

Au mois d e juin 1859, débiieur famélique, sou mobilier est 

saisi ; le dimanche 26 du même mois, la vente doit en avoir 

lieu. L'huissier instrumentale est là avec la fouie d amateurs 

ou de curieux. Le nommé Boitel rentre alors chez lui ; il s ar-

me d'un fusil do chasse à deux coups, et d'une fenêtre de sa 

demeure il met en joue les personnes qui sont a sa grand -

porte. Chacun se dispersent l'huissier seul reste pour accom-

plir le devoir de sou ministère. Le nommé Boitel, s avançant 

cette lois daus la cour, le met de nouveau en joue en lui di-

sant: « Je vous donne cinq minutes pour vous en aller, mais 

à la sixième il serait trop tard. » _ 

L'huissier se retira, et il fit bien. Le matin même, le débi-

teur saisi avait fondu des balles, et comme rl disait au te-

mo.n Caron, ou devait les lui payer cher, elles "paient pas 

pour les Autrichiens. Cinq de ces balles ont été.Trouvéesen 

«i possession le G septembre. Il a prétendu qu Ih, en s„rva 

pour tirer à la cible dans son jardin; mats ni ses vo.>in
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fusil. Le bngad.er a ba.ssé la tète, et il a ainsi évité le coup 

mortel. Ce n eu pas tout. L'accusés voulu ensuite a<sommer 

e brigadier avec la crosse de son fusil, mais il ne l'a pas at-

teint, It 1 arme est devenue impuissante en se brisant sur la 

terre «-ans la violence du premier choc. Telle est cette scène de 
sang ei trois temps bien distincts. 

\oila les faits L'accusé les avait niés. Il prétendait qu'il 
tenait son tusil dans ses mains (singulière, gênante et dange -

reuse attitude pour un homme qui se sauve dans un bois)/et 

que, fendant que les gendarmes le poursurvaienr, les deux 

coups étaient partis simultanément, contre sa volonté. Il 

avait (tu. aussi que c'était le brigadier qui avait brisé la cros-

se de son fusil en voulant le lui arracher des mains. 

Celait là l'excuse banale de tous les braconniers assassins. 

Il parlait de coups de feu partis par hasard, mais il n'a pas 

exisU d autre hasard que le destin providentiel qui a permis 
qu il n y eût pas deux victimes. 

Il dit aujourd'hui avoir eu un moment da promptitude par-

ce qie, selon son expression, il s'est vu au bout du banc. 

Revenons au récit des geudarmes qui ont acheté assez cher 

le droit d'être crus tous les deux. Ils ont payé ce droit, l'un 

par son 6ang versé, et l'autre par ces angoisses à ce moment 

tata. ou il s'est trouvé entre la vie et la mort, à ce moment où 

pour lui les secondes étaient des siècles. 

La brigadier vous l'a raconté avec simp icité; il a eu le 

temps de se dire : « Je vais êire tué, « à l'instant où l'acousé 

se mettait poar la deuxième fois en attitude de meur re. 

Le témoin vous a raconté ce détail émouvant avec cette mo-

dération dont il a fait preuve au moment de l'assassinat. 

Cetïe modération, vous l'avfz déjà dit comme moi, elle a été 

extrême el trop pleine d'abnégation. Il devait plus veiller sur 

lui-même ; il devait se montrer plus ménager de sa vie d'hon-

nête homaie ; il a élé brave jusqu'à la témérité. Vis-à-vis de 

celui qui, n'ayant pu le tuer sous son plomb homicida , vou-

lail l'assommer sous le poids de son arme , il avait le droit 

qu« la loi naturelle donne à l'homme contre la bè e féroce ; 

il ivait le droit de mort, le droit de destruction. Il pouvait en 

user, se faire immédiatement, et de force majeure, le justicier 

de l'assassin, et vous n'auriez plus à le juger juridiquement 

aujourd'hui. 

Vous ne demanderiez pas assurément la confirmation de ces 

deux témoignages si lucides et si complets, mais cette confir-

mation surabondante se trouve cependant au procès. Le té-

moi > -Roussel, dit le Cuirassier, qui est venu avec d'autres, 

aider le brigadier à garrotter l'accusé, le témoin Roussel dé-

clare qu'il y a eu un court intervalle entre les deux coups de 

feu. Cette déposition confirme pleinement celle du gendarme 

Guilloreau,qui parle d'un intervalle de quelques secondes seu-

lement ; c'est qu'en effet chez un homme comme le nommé 

Boitel la maturation d'un second crime n'est pas longue. 

Ce n'est pas tout : il y a sur ce point une culpabilité scellée 

par les aveux mêmes mêmes de l'accusé. Quand il est au dé-

pôt de sûreté de Noailles, en présence des sapeurs-pompiers 

de garde, il raconte avec précision son œuvre homicide; il 

dit, à ce rnommtoù sa parole est sans fard, qu'il a tiré sur les 

gendarmes, et que la crosse de sou fusil s'est brisée dans une 

dernière lutte pour échapper au brigadier auquel il voulait 

pour seconde fois douner'a mort. 

Il y a plus : lorsqu'on lui annonce, pour l'éprouver, que le 

gendarme Guilloreau est mort, il témoigne du venin qui reste 

dans son cœur en disant que son plus grand regret c'est de 

n'avoir pas tué aussi le brigadier. Il ajoute que si on le lais-

sait sortir, il voudrait le tuer, ainsi que le commissaire de 

police et les commis des contributions indirectes. 

Tels sont les faits dans toute leur simplicité, et cette sim-

plicité est plus éloquente que ne pourraient l'être mes pa-

roles. 

L'appréciation de ces faits sera faite par vous sérieusement 

et impartialement; vous le devez à la société, vous le devez à 

l'accusé lui-même; mais cette appréciation me paraît ne de-

voir être ni lente, ni difficile, ni embarrassante pour vos con-

sciences. Pour tout résumer en un mot, vous ne voudrez pas 

que l'accusé recommence. 

A T'heuré même du crime, si vous aviez pu être rassemblés 

sur le théâtre de l'assassinat, près de la mare de sang qui 

avait presque un mètre de circonférence, près aussi du taillis 

tout dégouttant de ce même sang, en communication magné-

tique avec l'indignation locale, dont l'explosion a été si éner-

gique, et qu'à ce moment on vous eût demandé voire verdict, 

vous auriez, ma supposition ne sera pas démentie, vous au-

riez, sans nul doute, trouvé vos cœurs réfractaires à toute 

pensée de commisération. Aujourd'hui, le temps a marché, 

mais les faits sont restés ce qu'ils étaient alors ; ils sont de 

plus éclairés par le sinistre passé d« l'accusé. 

Qu'importe dès-lors que les lenteurs nécessaires de la pro-

cédure, lenteurs protectrices et gardiennes des droits de tous, 

aient pu retarder le jugement, puisque ces temporisations j 

n'ont en rien affaibli les faits du 6 septembre? 

Qu'importe encore que nous n'ayons plus la vue du sang, si 

nous avons devant nous le triste et permanent spectacle d'un 

homme dont la science ne pouvait garantir au début la pré 

sence ultérieure au jour de l'audience, d'un homme dont l'ave-

nir a été brisé en quelques secondes, d'un homme mutilé, à 

la lête, à tant de places, mutilé si gravement au bras, que le 

mal physique l'a empêché aujourd'hui de lever la main à 

l'appui de son serment, et dont les yeux formés spontané-

ment à la lumière ne se sont pas rouverts depuis, et, selon 

toutes les prévisions, ne se rouvriront jamais. Dans de pareil-

les conditions, ne peut-on pas dire sans fiction que le lUgrant 

délit existe et se continue toujours? 

Qu'importe enfin, à un dernier point de vue, que le crime 

ait été manqué dans la réalité des résultats homicides que se 

promettait son auteur, puisqu'il n'a été manqué qu'au plus 

grand regret de l'accusé. 

Un grand penseur, qui a joué, à dix ans en arrière do nous, 

un rôle important dans la politique, et qui a éclairé de ses 

travaux de publicisle quelques parties du droit pénal, a dit 

un jour : « Quand la société est menacée, il faut dire ce qui 

la ineuac?. » Ce qui la menacerait, Messieurs, ce serait l'in-

différence pour de tels attentats ; ce qui la menacerait, ce se-

rait l'indulgence pour les hommes qui se font les fanfarons 

du crime; ce qui la menacerait, ce serait la transaction, à 

l'heure de l'expiation, pour ceux qui, à l'heure du crime, se 

sont montrés sans hésitation, sans remords et sans pitié. 

Il ne m'appartient pas de prévoir vo re décision : dans l'ad-

ministration de la justicecriminelie, à chacun sa responsabilité 

de consc ence, à chacun aussi ton indépendance la plus illimi-

tée, et cette indépendance est une des plus solides garanties de 

notre droit criminel régénéré. 

A vous de vous recueillir et de prononcer, à nous tous, dans 

cette enceinte, d'entourer de respect votre décision, lorsqu'elle 

aura été légalemeiitexprimée, car c'est la pays tt la loi qui, en 

vous conviant à l'accomplissîrnent d'un grand devoir, auront 

prononcé par votre bouche; mais, si je juge bien vos senti-

ments par les miens, à l'heure soiennelle du vote, vous ferez 

comme ont fait vos prédécesseurs dans l'affaire d'assassinat du 

brigadier Guillace. Vous voudrez, tout me le dit, vous voudrez 

proléger efficacement contre de pareilles décimations la gen-

darmerie, le bras droit de la justice, le surveillant de jour et 

de nuit de l'ordre social, répondant ainsi au sentiment de 

tous, au sentiment de la foule qui a faim et soif de la justice, 

selon la parole de Dieu et su sentiment de l'accusf,qui se con-

damnait lui-même en disant: « J'ai quarante ans et j'ai assez 

vécu. 

En présence de l'énormité de tels actes, voas ne désarme-

rez pas. Vous ne désarmerez pas malgré les exhortations ar-

dentes de la défense, malgré aussi le secret penchant de vos 

cœurs ; vous n'excuserez pas ce qui est inexcusable aux yeux 

de la couscicnce publique, et le résultat de vos délibérations 

sera un arrêt de long souvenir, un arrêt qui aura, au lieu du 

crime comme daus toute la contrée, son enseignement d'en-

tière durée et de profond retentissement. 

M
e
 Marcel Leroux prend ensuite la parole en ces termes : 

Messieurs, 

Notre mission est parfois facile el agréable, mais souvent 

aussi, il faut le reconnaître, elle est bien pénible el bien dou-

loureuse: vous en avez aujourd'hui un tris e exemple. 

Chargé par M. le président d'assister l'accusé, mon devoir 

m'impose de prendre la parole dans un procès difficile et 

presque désespéré. 
En effet, nous sommes en face d'un crime odieux, d un cri-

me qui soulevé dans tous les cœurs autant de colère que 

d'indignation. 

Nous sommes en présencî d'un pauvre gmdarme couvert 

de profondes mutilations, et qui a failli trouver la mort eu ac-

complissant courageusement son devoir. 

Ce déchirant spectacle, qui émeut chacun de nous et appelle 

sur Guilloreau tant d'intérêt et de sympathies, est bien de na-

ture à vous entraîner vers la sévérité. 

Mais rappelez-vous, messieurs, que la société ne vous de-: 

mande qu'un acte de justice, et qu'elle vous aljure de rester 

sourds aux rumejrs du dehors, pour n'écouter que la voix de 

voire conscience. Dépouillez-vous donc, messieurs, des-émo-

tions qu'ont fait naître ces navrants débats et le brillant ré-

quisitoire que vous venez d'entendre, et veuillez écouter quel-

ques réflexions purées dans les phases de cette affaire, et qui 

vous permettront peut-être de ne pas vous montrer inexora-

bles. 
L'avocat entre ensuite dans les détails du procès, jette un 

coup d'œil rapide sur la vie de l'accusé, le présente comme 

ayant été privé, dès sa jeunesse, du bienfait de l'éducation et 

des pieux enseignements de la famille. 

Puis, arrivant à la scène du 26 juin : Bjitel, dit-il, était 

sous l'empire d'une vive surexcitation causée par l'ivresse; la 

vue de l'officier ministériel qui se présentait pour vendre sou 

mobilier saisi l'exaspéra au point qu'il ne comprenait plus la 

ponée de ses actions et de ses meuaces. 

Portant son attenlijn sur la scène horrible du 6 septembre, 

Me Marcel Leroux fait remarquerau jury que Boitel, à l'appa-

rition des gendarmes, s'est enfui en désarmant son fusil, ce 

qui fait présumer qu'il n'avait pas à ce moment l'intention de 

commettre le crime dont il a à répondre sur les bancs de la 

Cour d'assises. Quand donc, se demande-t-il, l'accusé a-t-il 

eu cette pensée? C'est à l'instant où les gendarme*, arrivés sur 

lui au galop de charge, le serraient de si près, que, ne voyant 

plus moyen de leur échapper, il avait été en proie à un trou-

ble et à un désordre d'idées qui lui avaient ô é le sentiment 

de ses actions. Si, en effet, son dessein, arrêté d'avance, eût 

été de commettre un meurtre, il eùl eu le temps, avant d'êire 

appréhendé par hs gendarmes, de passer dans sou fusil les 

balles qu'il portaient sur lui. 

Me Marcel Leroux examine ensuite la question de savoir si 

l'accusé, en commettant le crime d'homicide, a voulu cacher 

son délit de chasse et en assurer l'impunité; enfin, il s'effor-

ce de faire ressortir du débat les circonstances qui lui parais-

sent de nature à atténuer la gravité du crime, et termine en 

s'exprimant ainsi : 

Ma tâche, messieurs, est remplie; c'est maintenact enlre 

vos mains que repose le sort de l'accusé. Le ministère public, 

dans son éloquent réquisitoire, vous a demandé un verdict 

sans aucune commisération; Je le sais, la justica doit quelque-

fois se montrer impitoyable, mais il me semble qu'elle peut 

encore ici se montrer miséricordieuse. Vous allez entrer dans 

le recueillement pour prononcer le dernier mot de cette triste 

affaire ; avant de vous retirer, jetez un dernier regard sur 

l'accuse et sur sa famille, et puisse votre décision prouver en ■ 

core une fois que les droits de la justice ne sont pas inconci-

liables avec ceux de l'humanité. 

Après ie résumé de M. le président, les jures sont en-

trés dans la chambre de leurs délibérations et, en sont re-

venus avec un verdict allirmatif sur toutes les questions, 

sans avoir admis de circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour a condamné Boitel à la peine 

de mort et ordonné son exécution sur la place publique de 

Beauvais. 

Le nouveau propriétaire de la Chapellerie, 6, rue 

de la Bourse, sortant des premières maisons de Paris 

et Londres, offre les mêmes chapeaux à IO et 15 

pour ioo au-dessous des prix vendus dans ces mai-

sons, sans en exclure l'élégance des formes, la pre-

mière qualité et l'exactitude. 

3«uir»!i «a* F«r!n <f u 14 ï*écemS»re 186,». 

9» O | 
Au «oinplant,Dste. 

Fin courant, — 

41 t/* i ^
u com

P
tant

i £
sr

c. 
I Fin courant, — 

Baisse 

Baisse 

30 c. 

10 c 

70 20. 

70 50. 

96 75.— Baisse « 2S c, 

97 10.— Sans chang. 

3 Oio 70 10 

*0[o — 
* 1[2 0|0 de 1825.. — — 

i 1(2 0(0 de 1852. 

Act. de la Banque. 

Crédit foncier .... 

Crédit mobilier... 

Compt. d'escompte 

FOSDS ÉTRANGERS. 

Piémont, -5 0[0 18S7 8 

— Oblig. 3 0)01853 -

Esp. 3 0[0 Detteext. 

— dito, Dette int. 

— dito, pot.Coup. 

— Nouv. 3 OjODifl. 

Rome, 5 0(0..; 

Napl. (C.Rotsch.). . 

96 75 

2880 — 

720 -

850 — 

675 — 

75 

43 l;i 

4 il/2 

84 -

110 50 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.dela Ville(Em-

prunt 50 millions. 1125 

Emp. 60 millions... 475 

Oblig.dela Seine... 226 

Caisse hypothécaire. — 

Quatre canaux 1205 

Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 290 

Comptoir Bonnard.. 43 

Immeubles Rivoli... 105 

Gaz, C" Parisienne... 845 

Omnibus de Paris... 890 

C«irop.deVoit.depl.. 42 

OmnibusdeLondres. — 

Ports de Marseille.. . — 

2S 

75 

50 

A TERME. 
îCours. 

Plu» 

haut. 

Plus 

bas. 

D" 

Cours. 

4 1|2 OiO 1 

 1 70 55 

 1 97 -
70 60 70 40 "roTo 

97 10 

C}.UB.SS.XiUS SJ2S 7KK OOXÉS JL.TJ iPARglîBS. 

Paris à Orléans. .. , 1422 50 

Nord(aucien) 977 50 

— (nouveau) 860 — 

Est (ancien) 655 — 

ParisàLyonetMédit. 937 50 

— (nouveau). — — 

Midi 537 50 

Ouest 583 — 

Gr. cent, de Franco. 

Lyon à Genève 547 50 

Dauphmé 645 — 

Ardennes etl'Oise... 4^3 — 

— (nouveau). , 497 50 

GraissessacàBéziers. 172 50 

Bessèges à Alais.... — — 

Société autrichienne. 570 — 

Victor-Emmanuel... 427 50 

Cheminsdeferrusses 496 25 

USINES cnOLLRT ET C. Juliennes el légumes de récente 

préparation. Fabrication en grand de chocolat, pâles et 

produits alimentaires en général. Administration, 7, rue 

Marbeuf; dépôt, place Vendôme, entrée par la rueNeuve-

des-Capucines. 

— Le Théâtre-Français donnera jjudi la seconde représen-

lation de la charmante comédie de M"! Augustine Brohan : 

Qui femme a, guerre a. Celte pièce sera précédée de l'Amant 

bourru. Ou finira par les Précieuses ridicules. 

SPECTACLES DU 15 DÉCEMBRE. 

OPÉRA, — Représentation extraordinaire. 

FRANÇAIS. — Qui femme a, guerre a, l'Amant bourru. 

OPÉRA-COMIQUE. — Yvonne. 

ODÉON. — Le Testament de César Girodot, lePasséd'une femme. 

ITALIENS. — Il Trovatore. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Les Violons du Roi, l'Enlèvement. 

VAUDEVILLE. — La Fille de Trente Ans. 

VARIÉTÉS. — Rulàche. 

GÏJÎNASE. — Un Père Prodigue. 

PAL-SIS-ROYAL. — Les Gants jaunes, le Bourreau, Voyage. 

PORTE-SAIKT-MARTÏH. — La Reine Margot. 

AMBIÊU. — Shylock ou ie Marchand de Venise. 

GAITÉ. — Le Savetier do la rue Quincampoix. 

CIÏQCE IMPÉRIAL. — Le Chevalier d'Assas. 

FOLIES. — Relâche. 

THÉÂTRE-DÉJAZET. — Le Grand Roi d'Yvetot. 

BOUFFES-PARISIENS. — Geneviève daBrabant. 

DÉLASSEMENTS. — Les Délassements en vacance. 

LUXEMBOURG. — Les Diables roses, les Filles en loterie, 



I 

1222 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 15 DECEMBRE 1859 

Vente» immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

TERRAIN A lûMOUGl 
Etude de M' FÏTKESï.VV*. avoué à Paris, rue 

St-Honoré, 191, successeur de M. Thomas. 
Vente sur folle-enchère, aux saisies immobiliè-

res du Tribunal de la Seine, au Palais-de Justice, 
le jeudi 22 décembre 1859, 2 heures de relevée, 

D'un TERRAIN de 371 mètres 82 centim., à 
Moinrougo, à l'encoignure do la rue Neuve-de-la-
Tombe-lssoire el de la demie-lune. 

Mise à prix : 4,000 fr. 
S'adresser à Mcs FIÏ'REMAÎVN, Froc, Cha-

got, flervel, avoués à Paris. (81) 

2 1AIS0SS A PARIS 
Etude de Iir Ernest SB O RE Aï.', avoué près 

le Tribunal civil de première instance de la Sei-
ne, demeurant à Paris, place Royale, 21. 
Vente sur licitation entre majeurs, en l'audience 

des criées de la Seine, local et issue de la premiè 
re chambre, deux heures de relevée, le samedi 7 
jauvier 1860, de 

1° Une MAISON et dépendances, avec cour et 
jardin, le tout d'une contenance d'environ 1,035 
mètres, sise à Paris, rue de Ménilmontant, 16. 

Mise à prix : cinquante mille francs, ci 50,000 f. 
2" Une KIASSON et dépendances avec terrain 

à la sui e, sise à Paris, îue do la Ruquette, 93 et 
95, le tout d'une contenance d'environ 2,811 mè-
tres 64 cent. 

Mise à prix : cinquante mille francs, ci 50,0001'. 
S'adresser pour les renseignements • 

1° A Ht' i.rnvm MOKKAU, avoué poursui-
vant la vente, dépositaire d'une copie de l'enchère, 
demeurant à Paris, place IloyaV, 21 ; 2° à Me fce-
noist, avoué colicitant, demeurant à Paris, rue 

Saint-Antoine, 110; 3" à M" Jooss, avoué colici-
tant, demeurant à Pari-, rue du Rouloi, 4; 4° à 
11e De Madré, notaire.a Paris, place- de la bastille, 
205; 5° uu greffe du Tribunal civil de la Seine, où 
l'enchère est déposée; 6° et sur les lieux pour les 
visiter. (76) 

CHAHBiUta ET ETUDES DE NOTAIRES 

3 MAISONS A PARIS 
^"'Adjudication, surune seule enchère, en la cham 
bre des notaires do Paris, par le ministère de Me 

KIOCQUAIIU. le mardi 20 décembre 1839, de 
1° Une MAISON située à Paris, boulevard Ma 

zas, 56, avec terrain propre à bâtir. Revenu : 
8,035 fr. 

Mise à prix : 105,000 fr. 
2° Une MAISON située à droite de la précé-

dente, à l'angle du boulevard et d'une rue nou-
velle. Revenu : 7,865 fr. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
3° Et une MAISON située à droite de la pré-

cédente, sur la rue nouvelle, non numérotée. Re-
venu : 7,540 fr. 

Mise à prix: 100,000 fr. 
Les baux expirent le ltr octobre 1864. 
S'adresser : pour visiter, sur les lieux; 
Et pour connaître les conditions de l'adjudica-

tion : 
1* A l'administration générale du Domaine de la 

Couronne, au ministère de la maison de l'Empe-
reur; 

2° Et à M" MOCrçUARD, notaire à Paris, rue 
de la Paix, 5. (9989; 

mm, Mmsjsssisssi, 
à proximité des rues qui vont être ouvertes près la 
place de l'Europe, à vendre par adjudication, mê-
me sur une seule enchère, en la chambre des no-
taires, à Paris, le mardi 20 décembre 1859. Con-
tenance : 1,770 mètres.—Mise à prix : 247,800 fr., 
à raison do 140 fr. le mètre superficiel. S'adr. à 
M« DEflPItliZ, notaire, r. des Sts-Pères, 15 ; et 
à M. Bouzemont, avocat, rue do la Victoire, 52. 

(9984) 

COMPAGNIE 

DU OUI DE B'ORLÉANS 

Amortissent enf. 

Le directeur a l'honneur tViiiformcr MM. les ac-
tionnaires et porteurs des obligations do là com-
pagnie d'Orléans et des obligations de 1855 de 
l'ancienne compagnie du Gr.ind-Coutral, que les 
tirages au sort du 13 décembre courant ont dési 
gué comme remboursables, au compte de l'exer-
cice 1859, les titres ci-après: 

1° Pour les actions (capital de 500 fr.), les 627 
numéros : 

19,901 
43,501 
60,601 

107,901 

20,000 
43,600 
60,700 

108,000 

200,701 à 200,800 
230,701 à 230,800 

255,501 à 255,527 

2° Pour les obligations 4 0(0 du premier emprunt 
(1842, capital de 1,2)0 fr.), les 121 numéros : 

2,901 à 2,921 | 3,001 à 3,100 

3° Pour les obligations i 0\ùdu deuxième emprunt 
(1848, capital de 1,250 fr.), les 25 numéros : 

361 à 365 | 1,221 à 1,230 | 5,061 à 5,070 

i" Pour l'emprunt 3 0[0 d'Orléans (capital de 
500 fr.), les 3,134 numéros -

453,101 à 453,200 
462,601 à 462,700 
563,701 à 563,800 
587,701 à 587,758 

675,501' à 675,720 
822,501 à 823,000 
946,001 à 946,500 

1,222,201 à 1,222,400 
1,341,801 à 1,342,000 
1,350,201 à 1,350,256 
1,403,401 à 1,403,600 

5° Pour l'emprunt 3 0[0 de 1855 de l'ancienne 
compagnie du Grand-Central (capital de 500 f.), 

les 507 numéros : 

7,401 à 7,500 
8,801 à 8,900 

24,601 à 24,703 
70,001 à 70,014 

158,401 à 158,4761 
204201 à 204,30) 
231,201 à 231,300 
280,501 à 280,600 
321,601 à 321,700 
333,201 à 333,214 
377,201 à 377,300 

8,101 à 8,2)0 
44,501 à 44,569 

130,101 à 130,169 

136,001 à 136,100 
241,701 à 241,800 
277,401 à 277,469 

Les porteurs des actions et obligations ci-dessus 
désignées sont invités à se présenter avec ces titres 
de dix à deux heures, au service central de la 
compagnie d'Orléans, rue de la Chaussée-d'Antin, 
11, pour y dresser an bordereau de (rembourse-
ment, dont le montant leur sera payé à la caisse 
centrale de la compagnie à partir du 2 ianvier 

1860. 
Paris, le 14 décembre 1839. 

Le directeur de la compagnie, 

(2222) Ch. DmiON. 

liAKlEiO UCi ÏIMlEi 25 c; porcelaines 2 
fr. 50; mousseline, 2 !r., 3 fr. el 3 fr. 50 le cent. 
Papier à lettre depuis 30 c. la remette; enveloppes 
dep.30 c. le lOO.Papet. Monn, 140, r. Montmartre. 

pas . - :s^v-i-i^»i?ar^.reirer.-rçi!Kara^ 

ÉTRENNES \ 

.fiftlOUj; 
Boulevard des Capucines, 

FOURNISSEUR?"BREVETÉS DE LL. MM. 

Bronzes. Ebénisterie. 

Objets d'art. Nécessaires. 

Curiosités. Cartonnages, 

fantaisies. ! Librairie. 

\^ JOUETS D'ENFANTS. 

m-mmm 
supérieure de Paris 

>ARF« 
De J.-P. LAROZE, Chimiste, Pharmacien de l'École 

La supériorité des produits médico-hygiéniques prouve "que toirterT" 

x parfums leur finesse, il étai t possible de leur communiquer une action C/0nserv 

santé des divers organes. Leur composition a été di/tA
Pat

"
atl

 -

te des sciences naturelles et chimiques, et par une n i P>ar la 

années, de préparations destinées à l'usage médical. pulat'on 

MU LUSTRALE É*às*« 

anj 
e pour entretenir la, santé des divers organes. Leur composition T éTé'rl r^patatric 

connaissance exacte A 

active, pendant 30 

ELIAIK UiMllirnlliEi tH*etGafac,«fail-
lible pour conserver aux dents leur blancheur natu-

relle, aux gencives leur santé, calmer immédiate-

ment les douleurs ou rages de dents. 
I Le fine., Ifr. 25 e-; les 6 flac., 6 fr. SO c. 

j POUDRE DENTIFRICE ZTiVt^'t 
de plus ayant pour base la magnésie anglaise pour 

i blanchir et conserver les dents, saturer le tartre, 

'l'empêcher de s'attacher aux dents , et prévenir ainsi 

'leur déchaussement et leur chute. 

le flac., 1 fr. 25 c; les 6 flac., 6 fr. 5© c. 

0P1.4T DENTIFRICE EStèSSSSt 
saut aux propriétés de l'élixir et de la poudre denti-

frice une action toni-stimulante qui en l'ait le meil-

leur préservatif des alléchons de la bouèhe 

Le pot, 1 fr, SO ; les 6 pois, 8 /;•. 

MU LElCO»ERMINE^,
to
^^uon 

prompte et sure pour dissiper les boutons, coupero-

ses, dartres, feu du rasoir, pour conserver à la peau 

toute sa fraîcheur et toute sa transparence. 

Le flac., 3fr.; les 6 flac., 15 fr. 

ESPRIT D'ANSS RECTIFIÉ. 
propriétés de l'infusion d'anis, pris sur du sucre ou 

dans de l'eau sucrée. Dans l'eau tiède, après les 

repas, il enlève les résidus qui se logent entre les 

dents. Le flac., 1 fr. 25 ; les 6 flac., 6 fr. SO. 

mm IÉNITIF MÉDICINAL m"!
u,'t 

l'amande arrière et au bouquet; l'alcali y est entière-

ment neutralisé de sorte que soit pour la barbe, soit 

pdur la toiletté journalière, il n'irrite jamais là peau. 

Le pain, i fr. SO; les 6 pains, 8 fr. 

C^ÎMÀYmÉMTIF râCSML 

teneur chute, les emptehe^eŒ*^ ̂  
démangeaisons, et faire disparaître les pelâ?er 'es 
ses ou farineuses de la tête, en guériras rnn

gras
-

Leflac., 3 fr.; le 6 faT, 15^ geurs 

en poudre, et aux mêmes odeurs que le savon lé-

nitil, spécialement pour la barbe, et chez les 

femmes et les enfants pour la toilette du col, des 

bras, du visage, et pour les frictions dans les bains. 

Le flac., Hfr.; les 6 flac., ÎO /';•. 

MAIGRE DE TOI LETTE AROIAIiOUE 
pour dissiper instantanément le feu du rasoir, et faire 

disparaître les rougeurs du visage, taches de rous-

seur. - Lejtac., Ifr.; les 6flac, 5 fr. 

HUILE DE NOISETTE PARFliHfo 
pour la toilette conservatrice des chev ni! „ ̂  

médier à leur sécheresse et atonie, surtout?ÏS Ie' 
enfants. Le flac, %fr,; les 6/„",T

0
> 1 

C0LD CREAM SUPÉRIEUR 17,
 ad

"«* 

rendre plus blanche, prévenir les rides etîX la 

au teint sa fralchjur^t. à la peau sa?r'a>%£* 

les S pots, 8 /
r

. ' 

avec 

ou 

i« 

Le pot, 1 fr. SO c 

EAU DE COLOGNE SUPÉRIEUR 
sans ambre, d'une efficacité reconnue pour les h* 
fortifiants et pour les frictions hygiéniques 

Le flac., Xfr.; les 6flac.,S/r' 

PASTILLES ORIENTALES CMS"' P-
fectionnées par J.-P. Laroze. Elles sont precfeE 
pour les fumeurs et les personnes qui ont l'hS • 
désagréable. Une seule pastille au réveil chan"16 

l'état pàleux de la bouche en une saveur fraîche 

rend à l'haleine sa pureté primitive. 'e 

La boîte, 2 fr.; la demi-boite, i fr 

EAU DE FLEURS DE LA\ANDE.t
c
.°« 

très-recherché, pour la toilette journalière comn,e 

tonique balsamique, pour enlever les démangeaison6 

raffermir et rafraîchir certains organes. 

Le flac, 1 SO c.; les 6 flac, 8//• 

ESPRIT DE MENTHESUPERFN'
r
'-

avec la menthe en fleurs, bien supérieur auxEa 

de Mélisse, des Jacobins dans l'apoplexie, treml)!
U

<>
X 

ment des membres, vapeurs, spasmes, il entretient 

la fraîcheur de. la bouche, enlève après les repas 1M 

résidus qui se logent dans les interstices des dents 

Le flac, 1 fr. 25 c; les 6 flac, 6 fr s6
c

 ' 

POMMADE DU DOCTEUR DUPU\TREft 
pour prévenir le grisonm ruent des cheveux, arrêter 

leur chute, les fortifier et les embellir. Elle est pré-
parée à la violette, à la rose, au jasmin, au bouquet" 

Le pot, 3fr.; les 6 pots,ïSfr. 

DÉTAIL : Pharmacie LAROZE, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, Paris. 

GROS ET EXPÉDITION, rue de la Fontaine-Molière, 39 bis, Paris, 

On évitera la contrefaçon à l'étranger en exigeant que chaque produit porte le 
timbre du gouvernement français sur la signature J.-P. LAROZE J 

Sociétés eoâamorcfales, — ffalillte*. — PablIeatleBs légales» 

Ventes saobilfiérv-N. 

vsrrKsm àBTBwrâ ssjrsTïCF. 

Le 15 décembre. 
Kn l'hôtel des Commissaires-Pri-

BCUIS, ruo Rossini, 6. 
Consistant en : 

(391) Commode, secrétaire, table en 
acajou, rideaux, etc. 

Rue de la Iioauettî, 182. 
(:i32) Huiret, lable, commode, ar-

moire eu acajou, etc. 
Hue Rurnforl, 3. 

(393) Bureaux, bibliothèque et ca-
sier en acajou, etc. 

A I»ry, 
ruo du Châleau-des-Renliers, 12. 

f394| Table, chaises, huffel, ton-
neau, réservoir, voilure, elc. 

Le 16 décembre. 

Jîn l'hôtel des commissaires-pri 
seurs, ruo Rossini, 6. 

1*01} Table, guéridon, cauapé, lau 
teuils, chaises, pendules, elc. 

(393) Meubles divers et meubles de 
luxe, etc. 

(396) Meubles divers, comptoirs, 
etc. 

(397) Canapé, fauteuils, chaises, ta-
bles, pendule, etc. 

(398i Redingote, gilets, pantalons 
paletots, chaussures, etc. 

Rue Popincourt, 28. 

(399) Bureaux, tables, chaises, com 
modes, tombereaux, chevaux, elc 
Rue du Faubourg-St-Denis, 78. 

(100) Guéridons, fauteuils, chaises, 
lable, pendule, etc. 

A Passy, 
sur ia place, publique. 

(101) Meubles divers et de salon, or-
gue, mélodium, etc. 

MGme commune, 
sur la place du marché. 

(102) Secrétaire, lable de nuit, cou-
pes, pendule*, elc. 

le 17 décembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri 
ecurs, rue Rossini, 6. 

(103) Armoire à glace, canapé, IfHe 
à-lête, tapis, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants 
ie Moniteur universel, la Gazette dei 
Tribunaux, le lirait et le Journal at-
•Ktral d.'J(iie,he;. dit Petites //îiV'/ie» 

MM'IÉTE*. 

E'ude de M» G. FROC, avoué à Paris 
rue de la Michodiére, 1, succes-
seur de MM" François et Gracien 
D'une délibération prise en as-

semblée générale des actionnaires 
de la compagnie privilégiée des 
textiles mexicains, AV1ET el C», le 
cinq novembre dernier ; il appert : 
Qui) ladite société a été dissoute à 
partir du cinq octobre mil huit cent 
cinquante-huit. 

Extrait par moi, géranl.à Paris, le 
dix décembre mil huit cent cin-
quante-neuf. 
—(3107j (Signé;AVIET. 

Par acte FOUS seings privés, en 
date du premier décembre mil huit 
cent chiquante-neuf, enregistré, la 
société en nom collectif créée entre 
MM. DÉTERCIi et MARQl'ET, sous la 
raison sociale : DÉTERCE cl MAR-
QUET, en date à Paris du vingl-huil 
août mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré le quatre septembre sui-
vant et publie conformément i la 
loi, pour l'exploitation d'un fonds 
de commerce d'horlogerie, sis à Pa-
ris, rue Vivienne, 33, est dissoute 
d'un commun accord a parlir du 
premier décembre, mil huit cent cin-
quanle-ncnl. M. Délerce, lun des 
soussigné*, est nommé liquidateur 
de la soeiété. ^3097) — 

D'un acte fait double sous signa-
tures privées, à Paris, le douze dé-
cembre mil huit cent cinquanle-
neuf, enregistré à Paris, le treize du 
même mois, folio 97, case 7, par 
Pommey, qui a reçu sept francs 
soixante-dix centimes. Il appert: 
que MM. Mathurin-Hritannicus COS-
SON, négociant demeurant à Paris, 
rue Caumartin, 10, et Alexandre 
MOURGUES,aussi négociant,demeu-

rant à Paris,boulevard des Batignoi-

les, to.ont dissous, à compter du pre-

mier janvier prochain (mil huit cent 
soixante),la société de commerce en 
nom collectif pour les affaires de 
commission en gros en toutes mar-
chandises autres que les huiles d'o-
live, dont le siège est h Paris, rue 
de la Monnaie, 9, fondés entre eux 
par acte du vingt-neuf juin mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré et 
publié, et qui devait Unir le premier 
juillet mil huit cent soixante-trois. 

—l310î) MOURGUES. COSSON. 

Suivant acte sous seings privés 
fait double à Paris, le premier dé-
cembre mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré à Paris, le dou<c 
décembre mil huit cent cinquante-
neuf, folio 92, case 8, reçu cinq 
francs cinquante centimes double 
décime compris, signé. M Germain-
Auguste DUQUÉNKL, négociant, de-
meurant à Paris, rue Chariot, 5, et 
M. Elicnne-Hippoljte HERCIOUX, 
négociant, demeurant à Paris, nie 
Varennes, 22, modifiant leuracle de 
société du vingt avril mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré, sont 
convenus queleurraison socialeDU-
QUÉNEL et H. BERCIOUX serait dé-
sormais DUQUÉNEL iet BERCIOUX, 
et que la signature delà raison so-
ciale appartiendrait à chaque asso-
cié, mais qu'il n'en pourrait êlre tait 
usage que pour les affaires de la so-
ciété. 

Pour extrait : 
(3086). DUQTJÉNEL, BERCIOUX. 

Suivant acle reçu par M° Morel 
d'ArleirX et son collègue, notaires i 
Pari*, la cinq décembre mil huit 
cent cinquanie-neuf, enregistré, M. 

Augustin VENANT, avocat, ancien 
agréé au Tribunal de commerce de 
U Seine, demeurant à Paris, rue des 
Jeûneurs, 2i, a déclaré, qu'a la con-
sidération du rapprochement des 
parties opéré aux termes dudit acte 
par sa médiation, il s..- démettait des 
fonctions de liquidateur à la disso-
lution de la .société A. Z. DKLA-
PORTE etO'qui lui avaient été con-
férées par jugement du Tribunal do 
commerce de la Seine, du sept sep-
tembre mil huit cent cinquante-
neuf, et M. Charles Populus, rentier, 
demeurant à Paris, rue dos Lions-
Saint-Paul, 3, a été nommé liquida-

teur amiable. 
Pour extrait : 
(3089). * MOREL d'ARLEOx. 

Parade sousseing privé, fait dou-
ble à Paris le premier décembre mil 
huit cent cinquante-neuf, enregistré 
à Paris le huit décembre suivant, 
folio 74 verso, case 6, par Pommey, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, il a été formé une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un fonds de broderie, d'impression 
sur lainage et do confection, el d'un 
fonds de fabrication de chemises el 
de tout ce qui en dépend, entre : M. 

Pierre - Auguste Ruisselet Bcynaud 
BONNIOT, négociant, et dame Mar-
guerite-Victoria MARTIN, son épou-
se, demeurant ensemble, rue Neuvc-
Saint-Euslache, 31 ; cl M. Alexandre 
MERCIER, fabricant de chemises,rue 
des Petites-Écuries, 10; le siège de 
a sociélé est i Paris, faubourg Pois-

sonnière, 7; la raison sociale esl : 
MERCIER cl BONNIOT MARTIN; la 
société sera administrée en com-
mun par les trois associés; la signa-
lure sociale est : MERCIER et BON-
NIOT-MARTIN ; elle appartient à iM. 
.Mercier, à M. Bonniot et à Mm" Bon-
niot-Martin ; enfin la société est 
faite pour doute année* consécuti-
ves, 4 partir du premier janvier mil 
huit cent soixante. 

A Paris, ee huit décembre mil huit 
cent cinquante-neuf. 

MERCIER, 

— (3099) BONNIOT. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double a Paris le trente novem-
bre mil huit cent cinquante-neuf, 

enregistré le treize décembre sui-
vant, folio lOî recto, case 5, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquautc-cenlimes pour les droits; 
it appert : Que la société collective, 
contractée le. douze avril mil huit 
cent cinquante-neuf, entre M. Gont-
tant-Désiré THTJILL1ËR, propriélai-
taire, demeurant à Paris, rueSainl-
AmbroHe, 9, et M. Abraham LENOlll, 
marchand de vins, demeurant aussi 

à Paris, rue Grange-aux-Belles, 6 
ci-devant et actuellement à Belle-
ville, rue de Paris, 261, sociélé qui 
avait pour objet le commerce rte 
vins et spiritueux, SOUB la raison : 
THU1LLIER et C«, dont le siège était 
établi à Paris, rue Grange-aux-Bel-
les, 6, est et demeure dissoute à par-
tir de ce jour, du consentement des 
parties, qui procéderont ensemble à 
sa liquidation. 

Pour extrait : 
RADEZ, 

mandataire, rue du Four-
-(3100) Saint-Honoré, 9. 

D'un acle sous signatures privée* 
fait friplo fi Paris, le premier dé-
cembre mil huit cent cinquante-
ne:it. enregistré lelrcize dudit mois, 
folio 101 recto, case 2, par Pommey, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes pour les droits ; il appert : 
Qu'une société en nom collectif a élé 
lormée, 1° entre M. Armand PI-
TARD, représentant de commerce, 
demeurant a Paris, rue Saint-Louis 
au Marais, 76, et M. Abraham L12-

N'OIR, marchand de vins, demeurant 
à Belleville, rue de Paris, 261 ; î° et 
en commandile à l'égard du bail-
leur de fonds, dénommé audit acle; 
que cette société, qui a pour objet le 
commerce de, vins et spiritueux,est 
contraclée pour dix ans et trente 
jours, à parîir d'aujourd'hui, pour 
prendre lin le trente-un décembre 
mil huit cent soixante-neuf; que 
l'apport du commanditaire est de 
dix mille francs; que la raison de 
commerce est : A. i'ITARD fit C«; que 
la signatnre appartiendra aux deux 
associés collectifs, qui géreront et 
administreront les affaires de la so-
ciété,et queie siège social est établi 
à Paris, place Royale, 23. 

Pour extrait : 
RADEZ, 

mandataire, rue du Four-
—(3101) Saint-Honoré, 9. 

Etude de M1' V. DILLA1S, avocat-
^ agréé, rue Ménars, 12. 

D'un acle sous siguatures privées 
en date à Paris, du huit décembre 
mil huit cent cinquanle-neuf, enre-
gistré le même jour, folio 79, verso 
case 1, par Pommey aux droits de 
cinq francs cinquante centimes, il 
appert : Que la sociélé en nom col-
leciif formée à la date du premier 
janvier mil huit cent cinquanle-un 
sous la raison sociale DOVAL et 
GUERLEP1ED pour l'exploitation 
d'une fabrique de bronze en compo-
sition, rue du Temple, 105, a été dis-
soute à compter de ce jour, et que 
M.Duvalaété nommé liquidateur 
avec les pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait : 
(3109). V, DlLLAlS. 

Bellefond, 1, d'une pari ; M. Jean-
François dit Alfred CAYASSE, gérant 
des bureaux dits Sécuritas, séant à 
Paris, rue du Poneeau, 9, y demeu-
rant, d'autre part ; et M. Jean-Fran-
çois-Charles-Altred CAYASSE fils, 
employé, demeurant à Paris, rue du 
Poneeau, 9, aussi d'autre part, il 
appert : Qu'à partir du quinze de 
ce mois la raison de la sociélé exis-
tant enlre MM. Cayasse père et Ap-
pay ci-dessus qualifiés, et résultant 
d'un acte sous signatures privées en 
date à Paris du quatorze juillet der-
nier, enregistré au même lieu le 
dix-huit du même mois, folio 98, 
recto case 5, par le receveur,- qui a 
perçu trente-deux francs trente-
quatre centimes, donl le siège est à 
Paris, rue du Poneeau, 9, et qui a 
pour objet l'exploilation des bu 
reaux Sécuritas ; il appert, disons-
nous, qu'à parlir dudit jour quinze 
décembre présent mois, la raison de 
la société sera Alfred CAYASSE fils 
et C1", au lieu de APPAÎ et ('.'«, sans 
aucune autre novation ou déroga-
tion audit acte de société. 

Paris, le quatorze décembre mil 
huit cent cinquante-neuf. 

Pour extrait: 
A. CAYASSE, 

A. CAYASSE fils, 
(3106). Camille APPAY. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

D'un acle sous seings privés en 
date du dix décembre mil huit cent 
cinquante-neuf, portant la mention 
suivante : Enregfstré à Paris, le dix 
décembre mil huit cent cinquante-
neuf, folio 89 recto et case 6, reçu 
cinq francs cinquante centimes 
pour droits, signé Pommey. Il ap-
pert: i" que M. Jean-Iîaptisfe CATV 
cl M. Henri-Joseph GORRE, lous 
deux fabricants de toile d'embal-
lage, demeurant * Paris, rue de* 
Deux-Boules,3,ont déclarée dissoute 
volontairement à parlir du quinze 
décembre mil huit cent cinquante-
neuf la sociélé en nom collectif 
qu'ils avaient formée pour la fabri-
calion et le commerce de toiles 
d'emballage sous la raison sociale 
OATÏ et GORRE, suivant acle sous 
seings privés en date du douze mars 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré et publié, et dont le siège fixé 
d'abord a Amiens, grande-rue de 
Beauvais, 10, a été ensuite transpor-
té à Paris, rue des Deux-Boules, 3 ; 
2° que MM. Caty et Gorre susnom-
més procéderont conjointement à la 
liquidation de iadile société, 

i. 3I08>. 

D'un acte sous signatures privées 
en date à Paris, du quatorze décem-
bre mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré au même lieu le même 
jour, par le receveur, qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes, en-
tre M. Camille-Etienne APPAY, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 

D'un acte passé devant M» Gérin 
et son collègue, notaires à Paris, le 
:inq décembre mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré. Il appert : 
Qj.; M. Louis KlOUiillEZ et M. Fran-
çois-Jean PARISOI, tous deux négo-
ciants, demeurant à Paris, rue itu 
Temple, 175, ont formé entre eux 
une sociélé en nom collectif pour 
l'exploilation du fonds de commerce 
d'articles de sellerie, bourrellerie et 
carrosserie, qu'ils possédaient indi-
visément, et siluè à Paris, rue du 
Temple, 175. Il a été dit: que cette 
société était çonlrackîe pour quinze 
années consécutives, qui avaient 
coin indicé à courir le premier fé-
vrier mil huit cent cinquante-neuf, 
pour finir le premier février mil 
huit cent soixante-quatorze; qu'elle 
existerait sous la raison: R1CHEREZ 
et PARISOT ; que le siège de la .,o-
ciété serait a l'aria, rue du Temple, 
175, dans les lieux où s'exploiteraii 
le fonds de commerce ; que le* deux 
associés, indistinctement, feraient 
les ventes et tes achats; que la si-
gnature des engagements rolalit's 
aux affaires de. la société, appartien-
drait également à MM. Riciiebez et 
PàrisOt, qu'ils s gneraient tous deux 
sous la raison sociale Richebez er 
Parisot. | (3i05) 

Par acle sous seings privés du 
douze, décembre mi! huit cent cin-
quante-neuf, enregistré, M. Nicolas 
BREN1N, mécanicien, demeurant à 
Paris, rue de Cbarenton, 108; M. 
Louis-Emile TA1LLAI1D, mécanicien, 
demeurant à Paris, rue de Charon-
ne, 142, et M. Edmond BRION, mé-
canicien, demeurant à Paris, rue 
Corbeau, 33, ont formé, pour Irois 
ans et un mois entiers et consécu-
tifs, du premier décembre mil huit 
cent oinquante-neuf au trente et un 
décembre mil huit cent soixante-
deux, une sociélé en nom collectif 
pour exploiter un fonds de méca-
nicien pour machines à coudre, 
sous la raison TAILLARD et Cu. 
Chaque associé a la signature so-
ciale, dont il ne peut user que pour 
les affaires de la société. En cas de 
décès d'un associé, la société se 
continuera entre les deux autres 

(3092) ' TAILLARD, liRENIN, BRION. 

TRIBUNAL M COMMERCE. 

AVIS. 

Lea ofiansier» peuvent prendre 
cratuitemeiit au Tribunal ooiamu-
nicatioû do la comptabilité de» fail-
lites qui tesiconcerncDt, tes samedi», 
do dix àquatro heures, 

Jugements du 

i DE FAlLLITfs*. 

13 Mie. 1859 , qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MORETON, négocianf, 
rue Saint-Sébastien, 33 ; nomme M. 
Daguin jnge-commissaire, et M. 
Moncharville, rue de Provence, 52, 
syndic provisoire. (N° 16649 du gr.) 

Du sieur MARTIN, négociant, à La 

Villette, rue de Flandres, 28 ; nom-
me M. Da»uin juge-commissaire, el 
M. Devin, rue de l'Echiquier, 12, 
syndic provisoire. (N» 16650 du gr.) 

Du sieur DESMOULINS (Magloire), 
cafetier, tenant maison meublée, 
rue des Marais-Saint-Martin, 75 ; 
nomme M. Thivier juge-commissai-
re, et M. Richard Grison, passage 
Saulïiier, 9, Byndio provisoire. 'N° 
16651 du gr.) 

Du sieur 1IERMELINE (Louis-
Théodore), cordonnier, rue de la 
Muette, 19; nomme M. Daguin juge-
commissaire, et M. Rattarel, rue de 
Bondy, 7, syndic provisoire. (N" 

16652 du gr.) 

De la dame CHOLLAZ (Madeleine-
Joséphine Bouzereau), femme auto-
risée du sieur Marie, marchande de 
eonfectiou pour dames et enfants, 
passage Chausson, 5, ayant bouti-
que au Temple, série Rouge, 121 ; 
nomme M. Michau juge-commissai-
re, et M. Quatremère , quai des 
Grands-Augustins, 55, syndic provi-
soire. (N° 1665:1 du gr.; 

CONVOCATIONS SS OBSiMCÎEBi 

Son! invites à se rendre su Tribunal 
de commerce de Parts, tallt des KS-

temblies dus faillites, tZs its trie.» 
tiers : 

iUSiSINA'riOSï D£ SVMDICS 

Du sieur HARDY (Louis-Stanis-
las), blanchisseur à St-Denis, ave-
nue St-Rômv, 4, le 19 décembre, à 
Il heures IN» 16629 du gr.); 

Du sieur BOILEAU (Alexandre-
Germain), md de vins traiteur à 
Ivry, route de Choisy, 7, le 20 dé-
cembre, à i heure CN° 16575 du 

gr.); 

Du sieur CHARBOUII.LOT (Jean-
Pierre), md de vins en gros à Gre-
nelle, rue de la Vierge, n. 5, le 20 
décembre, à 9 heures (N° 16641 du 

fer.); 

De la société veuve DEHAY el BEL-
LEVILLE, bonnetiers, rue des Bour-
donnais, n. 14, composée de daine 
Jacquette dite Clémence Regnaull. 
veuve Dehay, et Fidôlis Belleville, le 
20 décembre, à 12 heures (N° 16612 

du gr.). 

Pour asiister à VussemblCe. dans U-
uelle H. le juge-commissaire doit let 

consulter tant >ur la eomposlticn de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pa» connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
VERGUET (Augustin), nég. en ver-
reries et cristaux, rue. de Rivoli, 101, 
el rue de Pontoise, 26, sont invités à 
se rendre le 20 déc, à 9 h. précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour, at-
tendu que le Tribunal, par jugement 
du 22 juin 1859, a refusé i'hoinolo-
galion du concordat passé le 9 
juin dernier, enlre Verguet et ses 
créanciers, s'entendre déclarer en 
état d'union, et être immédiatement 
consultés tant sur les faits de la 
gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement des syndics. 

U ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 
(N" «585 du gr.). 

AFFIRMATIONS. 

De la sociélé BERGER et C1*, fabr. 
d'essieux pour voitures, rue des Ré-
collets, n. 11, composée de Charles-
Joseph Berger et Hubert Winaud 
Fussanger, le 20 décembre, à 10 
heures (N° 16215 du gr.); 

Du sieur MAJOBEL ( Pierre-Vic-
lor), ind de nouveautés, faubourg 
Sl-Antoine, 118, le 19 décembre, à 
10 heures (N' 16509 du gr.); 

Du sieur CLAUDIN (Pierre-Sébas-

tien), voilurier de marine à Alfort 
route de Créteil, 25, le 19 décembre 
à2 heures (N» 16494 du gr.); 

Du sieur PEROT (Jean), md fo-
rain, rue Sl-Louis-en-l'lle, 90, le 20 
décembre, à 10 heures (N° 16479 du 

gr,); 

De D"" NORTH (Fanny), mde de 
lingeries, rue Saint-Roch , 25, le 20 

décembre, à 10 heures (N° 16531 du 

êr. ); 

Du sieur LANG (Louis-Jdsep h) 
limonadier, rue Neuve-SI-Eustache 
9, le 20 décembre , à 10 heures (N° 

ior77 du gr.); 

De dame BROC ( Angèle-Alexan-
drineCam, femme Salomon Lévy), 
mde de modes, rue du Bac, 62, pas-
sage ste-Marie, le 20 déoembre, à I 
heure (N° (6189 du gr.). 

Du sieur DALMAS (Jean-Baptiste-
Lueien), fabr. de lampes, rue d'An-
goulême-du-Temple, 27, le 20 dé-
cembre , à 10 heures (N» 16190 du 

gr.); 

Du sieur PAINCHAUX (Augusle-
Adolphe-Amédée), md de toileries, 
rue de la Tour-d'Auvergne , 7, ac-
tuellement rue Bellefond, 31, le 20 
décembre, à 1 heure (N» 16485 du 
dr.); 

Du sieur I1ERFORDT (François-
Joseph), coutelier mécanicien, rue 
St-Jean-de-Beauvais, H, le 19 dé-
cembre, à 2 heures (N« 16480 du 

gr.). 

Paur être prsceat, JOX» la prtsl-
iesee de S. le juge-commissaire, aux 
vériflcaticiz e: s.tfirmaUoK de leurs 
:réûttcës. 

NOTA. 11 est nécessaire que let 
créanciers convoqués pour los vé-
rifloaUoa et affirmation de leur? 
créances remettent prèalablcmepl 
ours litres i MM. les syndics. • 

CONCORliAT». 

Du sieur FABRE (François), chif-
fonnier en gros, rue dos Slarrnou-
zets, 32,1e 20 décembre, à 10 heures 
(N» 16255 du gr.); 

De Dlk LEROY (Esther), limona-
dière, rue Neuve-St-Augustin , 1, le 
20 décembre, à 10 heures (N- 16264 

du gr.); 

Du sieur PILATRE-JACQUIN (Jo-
seph-Heelor), grainetier à Charon-
ne, route de Bagnolet, 26, le 20 dé-
cembre, à 1 heure (N» 16133 du 

gr.); 

Du sieur CHONNEAUX fils (Eugè-
ne-Gustave), nid parfumeur, fau-
bourg du Temple, 37, ayant sa fa-
brique à Charonne, rue Biblelte, 9, 
le 20 décembre, à 9 heures (N° 15575 

du gr.); 

Du sieur BOURC1ER (Victor-Paul), 
ano. entr. de maçonnerie, rue d'Ar-
genteuil, 50, le 20 décembre, à 1 
heure (N° 16441 du gr.); 

Du sieur LEPEI.LETIER (Edouard), 
md de blanc et nouveautés à Belle-
ville, rue de Paris, 42, le 19 décem-
bre, à 11 heures (N" 16437 du gr.); 

Du sieur MALGHEM (Florentin-
Joseph), entr. de bâliments el me-
nuiserie à Montmartre, petite rue 
St-Denis, 27, le 20 décembre, à 10 

heures (N° 15928 du gr.\ 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
COTEL (Jean-Louis), emballeur, rue 
de l'Entrepôt, 19, sont invités à se 
rendre le 19 déc., à 10 heures, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et dans ce cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 

des syndics. 
il ne sera admis que les créan 

ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des sjndics (N° 45670 du 

gr.). 

REMI8ES A HUITAINE. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciélé BEZAULT et LEM ELLE, épi-
ciers, rue de Cliarenton, 168, com-
posée de Léon-Alexis Bezault et Ju-
les Lemelle, sont invités à se ren-
dre le 20 décembre courant, à 
9 heures précises, salle des assem-
blées de créanciers, au Tribunal de 
comoierce, pour reprendre la déli-
bération ouverte sur le concordai 
proposé par le sieur Bezault, l'un 
des faillis, aux termes de l'art. 531 
du Code commerce. 

U ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance (N° 
16369 du gr.). 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
GA1LLOT (François-Frédéric), md 
de laines en gros, rue des Vinai-
griers , n. 67, 6ont invités à se 
rendre le 19 décembre courant, 
à 2 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten 
dre le rapport des syndics sur la si-
tuation de la faillite, et le failli en 
ses explications, et, conformément 
à l'art. 510 du Code de commerce, 
décider s'ils se réserveront de déli-
bérer sur un concordat en cas d'ac 
quittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à slatuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banquerou 
te frauduleuse commencées contre 
le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pro-
noncé qu'à la double majorité dé-
terminée par l'art. 507 du même 
Code, M le juge-commissaire les in 
vite à ne pas manquer à celte as 
semblée, à laquelle il sera procédé 
à la formation de l'union, si le sur 
sis n'est pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 16336 du 

gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LAVTGNE (Emile-Auguslin), épicier 
à Batigno'les, Grande-Rue, n. 18, 
sont invités à se rendre le 20 dé-
cembre , à 9 heures précises , au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions, et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 15919 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MARTRE (Pierre), laitier à Créteil 
(Seine, sont invités à se rendre le 19 
décembre, 4 11 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 15696 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PASQU1ER (Henry-Alfred), md épi-
cier, passage Tivoli, n. 5, sont 
nvilés à se rendre le 19 décembre, 

à 10 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblct* 
des faillites, pour, conformément a 

l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte détail I.qui 
sera rendu par les syndics le dê-
hattre le clore et l'arrêter leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur 1 excusabi-

lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le Mil 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport dei 
syndics (N" 11798 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite (la sieur 
DANT1N (Antoine), nég. coimntu. 
en soies, rue Rougemnnt, 12, sous 
la raison Danlin et O', sont in-
vités à se rendre le. 20 dteembre, 
à 12 heures très précises, an Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, orale", 
ménient à l'article 537 du Code ie 
commerce, entendre le compte* 
flnitif qui sera rendu par tes syn-
dics, le débattre, le clore et l'ara-
1er; leur donner décharge de leur» 
fonctions et donner leur avis eut 

l'excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le faim 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport du 
syndics (N« du 11798, gr.). 
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